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PARTIE OFFICIELLE, -

ACTES DU POUVOIR CENTRA I

ARRETE portant promulgation dans la Colonie du décret du 1 2
mai 1926 modifiant les articles fer et 3 du décret du 28 octobre
1924, relatif aux tarifs fies mandais-poste et des valeurs à re-
couvrer dans les relations entre la Fronce, l'Algérie et les colonies
françaises d'une part, et les bureaux français à té-franger d'au-
tre part, et ces bureaux entre eux .

(Du 5 août 1926.)

LE Gouvaasi€ua DES ErA-sLIssEisnrs PRANÇAIS D E

COenE. erttticeiwit, tE tA	 ION D ' HORREUR ,

Vu - le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le
Gouvernement de la Colonie ;

	

-
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier de s

colonies ;
Vu le décret du 12 mai 4926 modifiant les irtieles 4 et 3 du dé-

cret du 28 octobre 4924 relatif aux tarifs des mandats-poste et des
valeurs â recouvrer dans les relations entre la France, l'Algérie e t
les colonies françaises d'une part, les bureaux français A l'étran-
ger d'autre part et ces bureaux entre eux ;

Vu la dépêche ministérielle, n° 2702, du 4juin 1926 :

ARRÊTE :

	

-
Article le. — Est promulgué dans les Etabi-issemeais français

Page LEXPOL 1 sur 22



242

	

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE LOCÉANIE

	

16 AGUT 192 6

de l'océanie pour y être exécuté en ses forrne et teneur le décret
susvisé du '12 mai 1926 modifiant les articles '1 et 3 du décret du
28 octobre 492.4 relatif aux tarifs des mandats-poste et de va -
leurs à recouvrer dans les relations entre la France, l'Algérie et les
Colonies françaises d'une part, et les bureaux français à l'étranger,
d'autre part, et ces bureaux entre eux .

Art . 2. - Les dispositions contenues dans le décret précité d u
12 mai 4926 seront applicables à partir du 1er septembre 1926 .

Art. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et
publié partout où besoin sera .

Papeete, le 5 août 1926 .

RIVET.

DÉCRET

(Du la mai 1926.)

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

Sur le rapport du Ministre du commerce et de l'industrie ,
Vu l'article deiakWdù 14 août 1907 . portant ôpfobatiôi des

actes du congrès postal dé Rome, ainsi conçu S : « Seront égale-
ment fixées par des décrets insérés au Bulletin des lois les con-
ditions de tarifs ou autres applicables dans les relations postale s
des bureaux français à l'tranger, soit entre eux, soit avec la Franc e
et l'Algérie, soit avec les colonies ou établissements français e t
les pays étrangers» ;

Vu le décret du lb juin 1909 concernant le service des mandats
et celui des recouvrements dans les relations avec les bureaux
de poste français à l'étranger, modifié successivement par les
décrets des 2 mars 1913, 19 mai 1921 et 28 octobre 1924 ;

Vu les décrs4pj septembrp 1925. relatifs à l'exécution de
l'arrangement de l'union postale en ce qui toierne les services
des mandats-poste etdes' recouv pements . . / ' . .

Vu les décrets du 21 janvier 1926, modifiant les décrets du 1 5
septembre 1925 susvisés ;

Le conseil Supérieur" des Pistes tèléraphes' et téléphonés en-
tendu,

	

-

	

'-

	

DÉCRÈTE :
Article 1er_ L'article i du décret du 28 octobre 1924 est mo-

difié comme suit :
Z< Dans les relations entre la Francé, l'Algérie, les colonies

françaises, d'une part . et les bureaux français, à l'êtranget, .d'au-
tre part, ainsi que dans lés rapports de ces derniers bureaux
entre eux, le droit à percevoir sur les mandats-poste ordinaires
et sur les mandats de recouvrement se compose pour chaqu e
mandat :

	

--,

	

.

	

-

« r D'un droit fixe de -I Ir . 25 ;
« 2° Dun droit proportionnel, sur la somme versée, de 25 cen-

times par-50 francs-ou-fraction-de 50 francs .

	

- '

	

- -
« Ces mandats peuvent être grevés d'une taxe complémentair e

de change. - .--- -
< La taxe de-l'avis de payement d'un Mandat est fixée à i fr . 25 ,

si la demande est présentée au moment de l'émission et à 2 fr . 50 ,
si la demande est tormulée postérieurement au dépôt des fonds -

« Toute demande de renseignement concernant le sort «un
mandat pour lequel un avis de payement n'a pas été demandé
au moment de l'émission donnera lieu à la perception de la taxe
de 2 fr.o qui pourra toutefois être restituée à l'expéditeur, lors-
qué, pat suite d'une faute de service le mandat n'aura pas atteint
son but et devra, pour ce motif, être remboursé .

	

-
« Les mandats qui, par la faute de l'expéditeur ou du destina- -

taire, devront être soumis à la formalité du visapour date, seront
passibles «une taxe de 2 tr . :5o . \

Art . 2. - L'article du décret du 28 octobre 1924 est modifié
ainsi qu'il suit

« Les conditions du régime international concernant le recou-
vrement par la poste des valeurs- commerciales ou autres paya-
bles à vue et sans frais sont applicables aux valeurs déposé e
dans les bureaux français à l'étranger à destination de la France ,
de l'Algérie et des colonies françaises .

« La taxe d'une enveloppe d'envoi de valeurs à recouvrer s e
compose d'une taxe d'affranchissement calculée d'après le tari]
d'une lettre de -même poids pour la même destination et d'un e
taxe de recommandation de i-fr. 25 .

	

-

	

- -
« Il est perçu, sur le montant de chaque valeur recouvrée -u n

droit d'encaissement de i fr . 50 .
«Une rémunération de 5 .centimes par -valeur ' recouvrée es]

allouée au facteur encaisseur par prélèvement sur le droit d'en-
caissement .

	

-
« Les tateurs receveurs perçoivent, à leur profit, une doub l

- rémunération lorsqu'ils- ont effectué personnellement le recou-
vrement ; ils n'ont droit qu'à pne seule rémunération si le recou-
vrement à été opéré par un facteur attaché à leur établissement.

« Le reliquat du droit d'encaissement devenu libre après le
prélèvements autorisés ci-dessus est porté en recette à un articl
du budget des postes et des télégraphes .

	

-
« Toute valeur demeurée impayée après avoir été présenté e

l'encaissement est passible d'une taxe de présentation de i fr . -
Art . 3 .. - Les dispositions du présent décret entreront en vi-

gueur à partir du iô juin 1926 ;
Art . 4 :—Le Ministre du commerce et de l'industrie, le MinistrE

- des finances et le Ministre des colonies sont chargés . chacun e r
ce qui le concerne, de,l'exécutiondu présent décret, qui sera pu-
blié au Journal officielet inséré au Bulletin des lais .

Fait à Paris, le 12 mai 1926 .

Le Ministre, des finances ,

	

- '

	

- Ranut PÉPET .
Le Ministre des colonies ,

LÉON PERRIER .

	

-

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCA L

ARRÊTÉ réorganisant le Comité Colonial des Pupilles de t
Nation . -

	

-

- -

	

(Du 2 août 1926. )

LE GOUVERNEUR DES E-TABI .ISSEMENTS FRANÇAIS D

L'OCÉANIE. OFFICIER DE LA- LÉGION- D ' HONNEUR, -

Vu le, décret organique du 28 décembre 1885 . concernant le G6i
vernement de la Colonie ;
- Vu la circulaire ministérielle n° 1651, du 24 mai .491.9 relath
à la constitution des comités coloniaux des Pupilles de la Nation

Vu l'arrêté du P" août 1949, promulguant dans les Etabli S
merda français de l'Océanie la loi du 27 juillet 1917 instituant di
Pupilles de la Nation et les décrets y relatifs ;

	

- -
Vu l'arrêté du P2 août 1 919 . fixant les conditions d'applical'C

GA5-rON DOlJ-MERGUE . -

Par le Président de-la République :

Le Ministre du commerce,
et de l'industrie, -
DANIEL-VINCENT .
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Via i'an-êtèdu'18 jui n
&ant la composition du Comité Colonial de Papeete :

	

Vu les arrêtés des 23 décembre 1904, 17 avril 1907 et 22 janvier
Vu la loi du 26 octobre 4922 .-modifiant l ' article 24 de l'arrêté du

	

1921, et les dépêches ministérielles des 7octobre1904 etdT octobre
1908 sur l'impôt de la propriété bâtie ;

Vu l'arrêté du '1G décembre 3925 approuvant le Budget des re-
cettes et des dépenses du Service, local pour l'année '192 6

Vu le 2 de l ' article 25 du décret, du 28 décembre 1885, sur le
Gouvernement de la Colonie ;

Le Conseil d'Administration entendu ,

juillet 1917 ;
Vu les lettres en date des 14 avril . 44 mai et 25 juillet j926 . d u

Maire de Papete et (les Présidents des Chambres d'Agriculture et
:de Commerce . portant désignation (les membres deleur Compagni e
.appelés 'à faire partie du Comité colonial des Pupilles de la Nation ,

12 août 1919 fixant les conditions d'appl ication de la loi du -2 7

A [tRÇTE :

Article 'P' . - Le Comité Colonial des Pupilles de la Nation es t
réqrganisé ainsi .qu'il sui t

M. le Gouverneur . Président ;
Membres :

MM. le.Cbef du Service Judiciaire, Procureur de la République ;
le Chef du Service de Santé z .

- , le Chef du Service de l'Enseignemen t
le Chef du Service de TravaQx Publics et des Mines ;
Maraatefau . Chnrles,Conseilier Municipal de Papeete ;
Aubry . Président du Conseil de district de Faa a
Terii .a Noumi, Président du Conseil de district d'Amie ;

•

	

le Directeur de I'Ecole Centrale ;

	

-

	

,
Ch. Bérard, Membre de la Chambre de Commerce ;

•

	

Liol, propriétaire, Membre de la Chambre d'Agriculture ;
H. Grand, Membre de la Société "La Fraternelle" d e

Papeete ;
- Turifaaite a Vii, Membre de la Société "La Fraternité" d e

•

	

Punaauia
le Directeur de ['Ecole 4es Frères de Papeete ; -
Em. Rougier . Philanthrope à Papeete ;
B . Drollet, Membre de la Société des 'mutilés et réformés de

la Grande Gueire,à Papeete ;
& Juventin, Membre de la Société '- -

	

, -
MM" Banzet, Directrice de l'Ecole française indigène des filles d e

Papeete ;

	

-
Coppenrath, Directrice de l'Ecàle Communale de Papeete ;

Mrne Sigogne, Philanthrope à Papeete ;
M. Iafforgue, Commis principal du Secrétarint Cnral, Secré-

taire Général du Comité .

	

-
Art . -2. - A sa première réunion, le Comité colonial élira les

membres de la Section Permanente, prévus à l'article 14 de l'arrêt é
susvisé du 12 août 4919 .

Art . 3. - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

Papeete, le 2 août 1926 .
RIVET .

p

ARRÊTÉ rendant exécutoires un rôle principal et divers rôles sup-
plémentaires des patentes, de la taxe additionnelle sur les pa-
rentes, de la taxi sur les voilures, de la prestation rurale et d e
l ' impôt sur la propriété bâtie des perceptions de Papeete et Ta-
rancio pour l'année-1926 .

(Du w août 1926 . )

LE GOUVERNEUR DRS El

	

FRANÇAIS D E
L'OCIANIE, OFFICIER DE LA LÉnrox D'HONNEUR ,

Vu le décret financier du 30 décembre 1912 ;
Vu l'arrêté du 10 février 1881 sur l'assiette, le liquidation et la

perception des contributions directes ;

' ARRÊTE :

Article jOr . --Sont rendus exécutoires un rôle principal et divers
rôles supplémentaires désignés 'ci-après pour l'année 1926, s'éle-
vant ensembleà In somme de vingt-sept mille trois cent quinze franc s
soixante trois centimes, savoir :

PERCEPTION DE PAPEETE .

Rôle supplémentaire du 2

	

trimestre 1926 .

Patentes fixes	 5 .381 87
-

	

. proportionnelles	 4 .605 34
Formules de patente	 165 »
Prestation rrirate	 168
Taxe sur les voitures	 1. .737 7 8
Frais d'avertissement	 4 90

12 .062 8 9
Rôle supplémentaire dii 2' trimestre 1928.

Taxe additionnelle sur les patentes	 998 67
Frais d'avertissement	 -

	

2 30
1 .000 .9 7

	

Total de la perception de l'ape'ete	 13 .063 8 6

-

	

PERCEPTION DE TARAVAO .

Rôle principal de 1926 .

Impôt sur la propriété bâtie	 12 .482 n

	

-
Frais d'avertissement	 27 10

12 .209 1 0

Rôle supplémentaire du rie trimestre 1926 .

Patentes fixes	 1 .156 25
prnpnrtot,netles	 414 96

Formules oc patente	 9 5
Prestation rural	 84 »
Taxe sur les voitures	 133 8
Frais d'avertissement	 -

	

1 20
1 .884 69

Rôle supplémentaire du 2 rne trimestre 1926 .

Taxe additionnelle sur les patentes

	

157 08
Frais d'avertissement	 0 94)

- (5798

	

Total de la perception de Taravao	 I4J5i 7 7

Total gènérat	 27 .315 63

Art . 2. - Le présent arrêté sera communiqué pour exécution ,

	

enregistré et publié partout où besoin sera .

	

-
Papeete, le 10 août 1926 .

RIVET.
Par le Gouverneur :

l-e Chef dit Service des Douanes
et Contributions,

LARQvÈfl.
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ARRÊTÉ autorisant le remboursement d'une somme de soixante -
cinq francs quatre-vingt-huit centimes .

(Du 5 août 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES EFABLISSEMENTS FRANÇAIS D E

L'OCIA?UE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu l'article 25, paragraphe 2 du décret organique du 28 décem-
bre 1885, concernant le Gouvernement de la Colonie ;

Vu l'article 25 de l'arrêté du 46 février 1881, réglementant l'as-
siette, la liquidation et la perception des contributions directes ;

Vu les demandes de remboursement ci-jointes, formulées pa r

M. Georges Lagarde et Chung Pok Youk, te 2785 ;
Le Conseil d'Administration entendu ,

ARRkFE :

Article {'. - Le remboursement de la somme de soixante-cinq
francs quatre-vingt-huit centimes, sera fait aux dénommée ci-après ,
savoir :

Lagarde, Georges	 3&1 O
Chung Pok Youk, n° z7S6 	 tS 78

Total	 G& 8 S

Art . 2.

	

Le présent arrêté sera communiqué pour exécutio n
enregistré et publié partout où besoin sera .

- Papéete, le 5 août 1926 .

RIVET.
Par le Gouverneur :

L'inspecteur, Chef du Service dés
Douanes et Contributions,

LARQUÈaE .

ARRÊTÉ portant modification des taxes postales du régim e
intérieur .

(Du 7 août 1926 . )

LE GouvEaNirnit tacs EI'ABLTSSRMEN - t'S FRANÇAIS 0 E
L 'OGÉANLE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885, concernant l e
Gouvernement de la Colônie ;

Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier des
Colonies ;

Vu la loi des finances du 29 avril 1926 (art . 64 à 84) fixant les
taxée postales du régime intérieur français, des relations franco-
coloniales et iiitercoloniales ;

Sur la proposition du Chef du Service des Postes et l'avis con-
forme du Secrétaire Général du Gouvernement ,

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 19 juin
1926,

ARRÊTE :

Article 1erS - Dans le régime intérieur de la Colonie, les taxes
postales des objets de correspondance désignés ci-après sont mo-
difiées comme suit :

1. - .Lejires et paquets clos .
Jusqu'à 20 grammes, O fr . 40

	

de2oà 50

	

id .

	

0 fr .65

	

de50à100

	

id .

	

Ofr.90

	

Au-dessus de 100

	

id .

	

O fr . -20 par 100 grammes ou frac-
lion de 100 grammes .

II. - Papiers de commerce et d'affaires .
Les taxes et conditions d'admission sont les mêm es que celles

des lettres et paquets clos .

Par exception, sont admis au tarif de O fr . 30 jusqu'à 20 gram -
mes :

- 1 0.- Les factures, relevés de comptes ou de facture, bordereaux
d'expédition ou notes d'honoraires, expédiés sous enveloppe ouver- .
te ou sr carte à découvert et réduits à leurs énonciations constitu-
tives ;

20.- Les certificats de vie et les quittances concernant l'exécu -
tion de la loi sur les retraites ouvrières et paysannes expédiés sous
pli ouvert ;

III. - Cartes postales ordinaires .

a) Cartes postales simples, 0fr. 30 .
b) Cartes postales avec réponse payée, 0fr . 60 .

IV; - Cartes postales illustrées .

Les taxes et conditions d'admission des cartes péstaies illustrée s
sont les mêmes que celles des cartes postales ordinaires .

Par exception, les carte postales illustrées dont l'ensemble d u
verso est occupé par une illustration ou gravure, à l'exclusion d e
toute annotation manuscrite, sont admises ;

1°. - Au tarif des imprimés ordinaires, lorsqu'elles ne portent
que la date, la signature et l'adresse de l'expéditeur ;

- Au tarif de 0fr . 20 lorsqu'elles portent, en outre des men-
tions précédentes, une inscription manuscrite de un à cinq mots .

V . -c Imprimés .

l° . Les imprimés dits "urgents" (Prix courants, mercuriales ,
cotes de bourses ou d'office de publicité et de vente, lettre de con-
vocation ou d'invitation, avis de passage des voyageurs d&com-
merce, avis de naissance, de mariage ou de décês, affiches, épreu-
ves d'imprimerie et copies destinée à l'impression dans les jour-
naux) :

Taxe additionnelle : 0fr . 40 par objet .
2° . - Cartes de visites :

a) cartes de visite ne contenant que les indications imprimées o u
manuscrites autorisées sur les imprimés . (Tarif des imprimésor-
dinaires . )

b) cartes de visite portant des indications manuscrites . (Tarif dès
lettres . )

3° . — Imprimés non périodiques :
Jusqu'à 50 grammes, 0fr . '15 ;
deSOàiOO

	

id .

	

0 fr .25 ;
Au-dessus de 100 grammes, par 400 grammes ou fraction de 100

grammes, 0fr . 15 .
VI . - Eehantillons . -

Jusqu'à 50 grammes, 0fr. 15 ;
de5oà100

	

id .

	

0 fr .25 ;
Au-dessus de 100

	

id .

	

0fret 5 par 100 grammes ou frac-
tion de 100 grammes.

Vil . - Droit fixe de recommandation .
Lettres, paquets clos, cartes postales ordinaires et envoi de va -

leurs déclarées : 4fr .
Objets affranchis à prix réduits . . . . 0fr . 60
Enveloppes de valeurs â recouvrer . O (r. 60

VIII . — Ans de réception des objets chargés ou recommandés .

a) Si l'avis de réception est demandé au moment du dépôt de
l'objet : O fr . 75 .

b) Si l'avis de réception est demandé postérieurement au dépôt
de l'objet : I (r . 50 .

IX. - Taxes des objets non ou insuffisamment affranchis .
En cas d'absence ou d'insuffisance d'affranchissement ; les objets

de correspondance de toute nature sont passibles d'une taxe don-
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hie du montant de l'affranchissement manquant, sans que cette
taxe puisse être inférieure à o fi' . 10 pour les journaux et publica-
tions périodiques ou à o fr . 30 pour les autres objets ; toute taxe
-comportant une fraction de demi-décime est arrondie au demi-dé -
cime entier .

	

-
Art . 2 . - Les objets de correspondance de toute nature et d e

foute provenance adressés "Poste, restante" sont passibles en plu s
de li taxe ordinaire d'affranchissement, d'une surtaxe fixe de
'0fr . 30 par objet . Cette taxe est réduite à 0fr . 10 pour les journau x
'et écrits périodiques .

Art . 3. - La délivrance d'une copie d'un télégramme est passi-
ble d'une taxe de 1fr . 50 par série indivisible de 50 mots.

	

-
La communication au guichet de l'original d'un télégramme

donne lieu à la perception d'une taxe de .1 fr . 50 . .
Les télégrammes adressés "Poste restante" ou "Télégraphe res-

tant" sont passibles d'une taxe de-0 fr . .30 par télégramme .
Art . 4 . - Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Chef d u

Service dès Postes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui-sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin sera et exécutoire après approbation mi-
nistérielle .

Le Chef du Service des Postes
et Télégraphes,

	

-
BRA0UET.

Approuvé par télégramme du Ministre des Colonies n° 48 du 3-aoû t
1926 .

ÂRRÊTÉ modifiant celai du 15 décembre 1924 créant un Comit é
d'Instruction physique et depréparation militaire .

	

-

(Du août 1926 . )

LE 0OUY8RNEUŒ oES .ErAI3LtssEMINTs FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER 0E LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 23 décembre -18S5, conôernant l e
Gouvernement deja Colonie ;
- Vu l ' arrêté dc 15 décembre 49-24 créant un Comité d'Instruction
physique et de préparation militaire ;

Vu l'arrivée dans la Colonie de M . Gourdon, Chef du Service d e
l'Enseignement ;

	

-

	

-
Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ,

Article 4€ - Le Chef du Service de l ' Enseignement est désign é
comme membre du Comité d'Instruction physique et de préparation
militaire aux lieu et place du Directeur de l'Ecole centrale .

Art . 2 .— Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé d e
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqu é
et publié partout où besoin sent .

Papeete, le 9 août 1926 .

RIVET .

Pat le Gouverneur ;
Le Secrétaire Gênerai,

SL*RI .

ARRÊTÉ modifiant dicers articles et paragraphes de l'arrêté du
28 août 1913 modifié par celui du 13 novembre 1913, régle-
mentant l'introduction e la renie de l'huile de pétrole et des hy-
drocarbures dans les Etablissements français de l'Océanie .

-

	

(Du 10 août 1926. )

LE GOUVERNEUR DES EFABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIÊ, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie ;

Vu l'arté du 43 septembre 1887 promulguant dans la Coloni e
le décret du 21 juin 4887 qui rend applicables aux Etablissement s

- français de l'océanie le décret du '10 mai 4882 sur les Etablissement s
dangereux, insalubres et incommodes à la Guadeloupe ;

Vu l'arrêté du 28 août 4913 réglementant l'introduction et l a
vente Je l'huile depétrole et des hydrocarbures dans les .Etablis-
sements français de l'Océanie ;

Vu l'arrêté du 20 juin 4915 définissant les limites de la Ville d e
Papeete ;

Vu l'arrêté du 13 novembre 1045 modifiant divers articles eVpa-
ragraphes de celui du 28 août 1913 ;

	

- -
Vu-l'arrêté du 31 mars 1923, sur la protection de la Santé pu-

blique dans les Etablissements français de l'océanie ;

	

-
Vu l'arrêté du 22juillet 1925, portant modification à l'article 4cv

de l'arrêté du 31 mars 1923 sur la protection de la Santé publique ;
• Considérant qu'il y a liu,,en raison des besoins croissants de l'in-
dustrie et particulièrement de la navigation à moteur, d'apporter,
certaines modifications à l'arrêté susvisé du 28 août 1913 régle-
mentant l'introduction et la vente de l'huile de. pétrole dans la
Colonie ;

Sur la proposition du Secrétaire Génral du Gouvernement, e t
l'avis conforme du Chef du Service .Juiciaire et des Chefs des Ser-
vices des Travaux Publics et des Contributioné ;

Le Conseil d'Administration entendu ,

- -

	

ARRÛ'rE :

Art . ler:_ Les articles et paragraphes de l'arété du- 28 août
1913 réglementant l'introduction et la vente de l'huile de pétrole
et des hydrocarbures dans la Colonie, énumérés ci-après ont été
modifies et complétés ainsi qu'il suit :

« Art . 5. - Magasinage . (Nouveau' tèxte) : Les dépôts d'hdro-
« carbures sont compris à la nomenclature annexée au décret d u
10 mai 1882 relatif aux établissements dangereux, insalubres ou .
« incommodes . -

« Les hydrocarbures seront classés suivant leur degré d'infism -
« mabilité et leur densité en trois catégories :

« 1°— Essence de pétrole, densité : 0 720 à 0760 ;
« - Pétrole lampant, densité : 0 760 0 875 ;
« - Huiles lourdes, Mazouts densité supérieure à O 875 .
« Aucun dépôt ne pourra être ouvert sans qu'il soit procédé dan s

les formes réglementaires, è une enquête de commodo et incom-
modo .

u Les d4èts ordinaires seront toujours installés en dehors des
u limites de la commune de Papeete . seuls des réservoirs métal -
« tiques ou en maçonnerie, parfaitement étanches et établis de
« façon à assurer le maximum de sécurité, pourront être construit s
« à lintérieur de la Commune et de la Ville . Leur capacité ne
« dépassera pas 4 mètres cubes pour les essences de pétrole . 50
« mêtres cubes pour les pétroles lampants et 1 .000 mètres cubes
« pour les huiles lourdas .

« Toutefois ces quantités pourront être portées à un chiffre su-

Papeete, le 7 août 4926 .

RIVET .

-

	

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Généra l

SOLARI .
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46 A0ET 49 8

« périeur sur la demande des intéressés et après avis du Chef d u

« Service des Travaux publics . -
La demande d'établissement, tant des dépôts que des réser -

• voirs, devra être accompagnée de plans détaillés indiquant l e
« genre de construction, ses dimensions, les matériaux employé s

« et les dispositions de sécurité adoptées ainsi que la désignatio n
« de-le quantité de liquide à en)magasiner . Cette demande sera

soumise au Secrétaire Général qui, aprés examen préalable e t
avis du Chef du Service des Travaux publics fera procéder à

« l'enquête prévue au paragraphe précédent . Les frais d'insertio n

« au Journal officiel de la Colonie ainsi que d'affichage résultan t
cc des demandes d'autoi'isation de dépôts ou réservoir seront sup -
« portés par les demandeurs . »

« Art . & - (Nouveau texte) . Enlèvement du magasin .— Ap-

« procisionnement pour les usages courants .
« L'enlèvement du magasin et le transport au lieu de l'emplo i

« devront être effectués avec les mêmes précautions que ci-dessus .
« II ne sera établi en ville sauf eu ce qui concerne lés réservoirs
« étanches dont iL o été fait mention dans l'article-précédent que
« les quantités suivantes :

4°

	

Pour les bateaux, la quantité strictement nécessaire pou r
« l'accomplissement d'un voyage, qu'il s'agisse d'essence de pé-
« trole ou d'huiles lourdes . L'embarquement devra s'effectuer à u n
« moïrient aussi rapproché que possible de celui du départ .

20 - Pour les industriels, au maximum là quantité nécessair e
« pour deux jours en ce qui concerne des essences et pétroles e t
cc huit jours en ce qui concerne les huiles lourdes .

3° - Pour les commerçants détaillants : 20 caisses d'essence, 30
« caisses de pétrole et 50 caisses d'huile lourde ou la quantité équi -
cc valente sous un autre mbaIlage, la caisse étant de 36 litresen:.
viron.

	

-

	

-

	

-

	

L

4° - Pour les partieûli&rs : 4 caisses d'essence ou de pétrole - ê
« l'intérieur de la' ville et 40 caisses dans les districts, 10 caisse s
« d'huile lourde & lintérieur. de la ville et 45 caisses dans les dis-
« tricts. » - -

-

	

Dispositions tranTsitoires .

Art . 2. - Ls dépôts ou réservoirs actuellement existants pour-
ront être maintenus après enquête et avis du Service des Travaux
Publics .

Art. 3 . - Le Secrétaire Général, le Chef du Service Judiciaire ;
le Chef du Service des Travaux Publics et le Chef du Service des
Contributions, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
tion du présent arrêté -qui sera enregistré, communiqué et publi é
partout où besoin sera .

	

-
Papeete, le 10 août '1926 .

RIVET .

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Général,

	

Le Chef du Service Judiciaire,
S0LARI .

	

MENEAULT .

Four le Chef du Service
des Travaux Publics ,

FR0GIE2.

- —t

ARRt FÉ réorganisant la Chambre d'Agriculture des Etablisse -
,ments français de lOcéanie .

(Du ro août 1926 . :

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1385, con :criant l e
Gouvernement de la Colonie ;

	

-

Vu l'arrêté constitutif du i mars 1887 . ensemble- ceux du 2 5 .
janvier 1894. du 28 mai 1897 et du 8 octobre igo;, réorganisant
la Chambre d'Agriculture ;

Vu le décret du 19 mai 1903, supprimant le Conseil Générai d e
Tahiti et de Moorea et le remplaçant par un Conseil d'Admi-
nistration consultatif comptant parmi ses -membres le Président
de la Chambr&d'Agriculture ; -

Vu l'arrêté du 27 novembre 1920, fixant que la Chambre d'A-
griculture de Tahiti et de Moorea prendra désormais le titre d e
Chambre d'Agriculture des Etablissements français de l'Océanie ;

Vu la lettre du Président de la Chambre drAgriculture du z .
juin 1926 ;

Vu l'avis émis par le Conseil d'Administration ;
Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement .

A lutÉ'rE

Article .er, La Chambre d'Agriculture des Etablissements.
français de l'Océanie, est, auprès du Gouvernement local, l'or-
gane des intérêts de l'agriculture et de l'élevage .

Art . _ . - La Chambre d'Agriculture- a pour attributions de
donner au gouvernement son avis ou démettre des voeux s'ir a
tout ce qui se rattache à l'agriculture : introduction de nouvelle s
cultures et procédés nouveaux, destruction des insectes et ani-
maux malfaisants, questions forestières-et d'élevage, crédit agri-
cole, moyens 4e transports et voies de communications, établis-
sements et protection de la prôpriété, etc .

Art . . - Le nombre des membres de la Chambre d'Agricul-
ture est fixé à 13 dont 3 membres nés : le Chef du Service phar-
maceutique, le Chef du service d'Agriculture et le vétérinaire d u
Service Local ou à défaut un vétérinaire de la Colonie désigné- .
parle Gouverneur.

Art. 4. - Les membres autres que les membres de droit sont
nommés à l'élection . Le mandat des membres élus de la Cham-
bfe d'Agriculture a une durée de 4 ans, - ils sont indéfiniment
rééligibles . Le renouvellement a lieu par moitié tous les deu x
ans .

Art. .- Les membres qui, présents dans la Colonie se SOU :
abstenus pendant 3 iGIS de se rendre aux convocations sansmo-
tif, reconnu légitime, sont -éclatés démissionnaires par le Gou-
verneur après avis de la Chambre .

La durée d'absence hors de la Colonie ne peut être supérieure
à 16 mois . Passé ce dèl* si les intéressés n'ont pgs été en mesure
de revenir dans la Colodie par cas de force majeure, le Présiden t
de la Chambre d'Agriculture en avise leGout'eyneurqui, par dé-
cision, les déclare démissionnaires .

	

-

	

-
Art . 6 . —Si la Chambre d'Agriculture se trouve par l'effet'des -

vacances survenues pour une cause quelconque réduite à 7 ou -à

moins de ses membres élus, il est, dans'le délai d'un mois,à da -

ter de la dernière yacance, procédé à des élections supplémen-
taires .

	

-

	

1 -

- Toutefois, dans l'année qui précède le renouvellement partiel ,
,

les élections complémentaires sont reportées à l'époque de c e

renouvellement, à moins que la Chambre n'ait perdu plus de !
moitié de ses membres élus .

Le membres nommés dans une élection complémentaire n e
demeurent en fonctions que pendant la durée du mandat qu i

avait été confié à leur prédécesseur .

	

-
Art . 7, - Dans le délai d2 dix jours à dater des résultats de

l'électiôn biennale, le Chambre d'Agriculture se réunit sur l a

convocation du Gouverneur pour former son bureau qui estcom -

posé d'un Président, d'un Vice-Président et d'un Secrétaire .

(C

«

Le Chef du Service de s
Contributions,

LARQUÈRE .
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Pendant toute la durée du vote pour la formation du bureau
la séance est présidée par le doyen d'âge .

L'élection est faite à là majorité relative des membres présents .
En cas de décès ou de démission d'un membre du bureau dan s

l'intervalle des élections, il est immédiatement pourvu à sa va-
cance .

Les membres nés ne participent pas à l'élection du bureau et
ne peuvent pas en faire partie .

	

-
Art . S. —La Chambre d'Agriculture se réunit sur la convoca-

tion de son Président . — Elle ne peut délibérer que si le nombre
des membres présents égaie la moitié de celui des membres e n
exercice .

Le vice-président remplace le président absent ou empêché . -
Les séances ne sont pas publiques ; mais le Président pourra

convoquer toute personne qu'il jugera utile .

	

-
Le Gouverneur a entrée à la Chambre d'Agriculture et peu t

s'y faire représenter .

	

-
% Les membres des Comités d'Agriculture de chaque archipel e t
les membres correspondants assistent de droit aux séances de l a
Chambre avec voix délibérative .

Art . 9 . - Les fonctions des membres de la Chambre d'Agri-
culture sont gratuites . —Ils prennent rang dans les cérémonie s
publiques immédiatement après les membres de la Chambre de
Commerce.

	

-
Art . 10. - Les ressources financières de la Chambre d'Agri-

culture se composent de :
1°—de dons et legs .
2° - de subventions du budget local ou des munici palités :

•

		

3° - du produit total ou partiel de certaines taxes agricoles
fixées par le Gouverneur e Conseil d'Administration .

Art . Il . - Sont électeurs et éligibles à la Chambre d'Agricul-
ture tous les citoyens français habitants Tahiti ou Moorea âgé s
de 21 ans propriétaires dans la Colonie depuis un an au moins d e
biens ruraux en exploitation ou se livrant depuis le même temp s
à une exploitation agricole comme métayers, fermiers, gérants
ou locataires à long terme .

Les personnes ayant rempli les conditions indiquées pendan t
deux ans restent indéfiniment électeurs et éligibles .
• Toutefois deux ou plusieurs personnes appartenant à quelqu e
titre que ce soit, y compris celui de journalier habituel à la mêm e
maison ou Société, ne pourront en même temps faire partie de l a
Chambre .

Art . 12.- La liste des électeurs à la Chambre d'Agricultur e
est dressée. à chaque renouvellement biennal, un mois au moin s
avant la date fixée pour l'élection, par une commission ains i
composée :

I o un Chef de Service désigné par le Gouverneur . Président ;
20 un Magistrat désigné par le Procureur de la République ;
3° trois membres désignés par le Gouverneur parmi les mem -

bres non sortants de la Chambre d'Agriculture ou parmi les agri -
culteurs notables .

Art . 13. - La liste des électeurs est publiée auJournal officie l
de la Colonie .

Pendant un délai de quinze jours à dater de cette publicatio n
toute personne est admise à fournir, par une déclaration motivé e
des demandes en addition ou en radiation .

	

-
Art . 14 .— Les réclamations sont adressées soit aux Chefs de s

districts qui les transmettent au Secrétaire Général, soit directe -
ment, au Secrétaire Général qui les fait parvenir dans un délai de
huitaine avec son avis motivé, au Président de la Commission
chargée d'établir la liste desélecteurs . - Les réclamations sent

jugées sans appel par cette commissio'fi, qui notifie sa décisio n
aux intéressés i jours au moins avant la date fixée pour l'élec-
tion .

	

-
Art . '5 .— La liste des électeurs est définitivement arrêtée 1 5

jours avant le scrutin et déposée au Chef.lieu. Une expéditio n
conforme, certifiée par lePrésident de la Commission en est adres -
sée au Gouverneur .

	

-
Art . iô . —Les élections ont lieu à Papeete et dans chaque dis-

trict de Tahiti et Moorea, autant que possible un dimanche, à l a
date fixée par le Gouverneur .

Le scrutin est ouvert à huit heures, et clos le même jour à onz e
.heures du matin .

Une copie de la liste électorale est déposée sur chaque burea u
de vote .

Art . 17 . —Les bureaux de vote seront présidés par des élec-
teurs désignés par le Gouverneur, les assesseurs seront choisi s
comme pour les élections municipales . Trois membres au moin s
de la Commission doivent être présents au bureau de vote pen-
dant la durée des épérations .

Dans chaque bureau de vote il est dressé un procès-verbal de s
opérations qui sera transmis de suite au Président de la Commis-
sion électorale prévue à l'article 12 .

	

-

Art. iS. - Les électeurs munis de leur carte sont admis à vo-
ter dans le district dans lequel ils sont inscrits ou dans tout au-
tre bureau de vote sur la présentation de leur carte électorale.

Art . ig. — Lepapierdubufletinde vote doit être blanc et sans
signe extérieur .

	

.

	

-
L'électeur qui vote remet sa carte au Président qui l'écorne e t

remet ensuite son bulletin plié au Président qui le dépose-immé -
diatement dans l'urne . Le vote de chaque électeur est constat é
sur hi liste électorale en marge de son nbm par le paraph e
de-' l'un des membres du bureau .

Art. o. —La Commission prévue à l'article 12 est chargée de
centraliser les résultats partiels et de proclamer les résultats dé -
finitifs .

Les opérations de cette Commission sont publiques .
Art . 21 .- L'élection a lieu au scrutin de liste à la majorité re-

lative des suffrages exprimés . - Si deux ou plusieurs membre s
ont obtenu le même nombre de suffrages, se trouvent en com-
pétition pour parfaire le nombre des membres à élire, l'avantage
est donné aux plus âgés .

	

.

	

/
Art . 22 .- Les règles suivies en matière d'élection municipale

sont applicables à la Chambre d'Agriculture, en ce qu'elles n,e
sont pas contraires aux présentes dispositions .

Art . 23 . - L'élection peut être arguée de nullité par tout élec -
teur .

La réclamation doit être déposée dans un délai de io jours . à
dater de la clôture des opérations électorales, au Secrétariat d u
Conseil du Contentieux.

La décision de ce Conseil doit être rendue dans les quinze jour s
qui suivent ce délai .

Le Gouverneur peut également dans un délai de zo jours aprè s
la clôture des opérations électorales, provoquer l'annulation d e
l'élection s'il estime que les conditions et formalités prescrite s
n'ont pas été observées . Dans ce cas, la décision du Conseil d u
Contentieux doit être rendue dans le délai d'un mois à partir d e
l'expiration du délai de dix jours précité .

Dans l'un et l'autre cas le recours n'est pas suspensif mais le s
réclamants peuvent se pourvoir au Conseil d'Etat .

Les règles ci-dessus sont applicables à l'élection du bureau par
la Chambre.

Art . 24 . -Les intéressés peuvent soutenir l'action en recours
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ARR-ÊTÉcra,îfun cadre dé Médecins du Serbice loezl .

(Du . 10 août 1926 . )

- LE GOUVERNEUR DES Et'ABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANiE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu -le décret organique, du 28 décembre 1885, concernant le
Gouvernement de la Colonie ;
- Vu le décret du 4 novembre 1903 relatif au fonctionnement d u
Service de santé aux colonies, promulgué par arrêté du 18 décem -
bre'1903 ;

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la -solde, modifié par les acte s
subséquents, notamment par le décret du 11 septembre 1920 ;

Vu l'arrêté du 27 mars 1912 portant création d'une Léproserie
à Orofara . -

	

-
Vu le règlement ministériel du 2 août 1912, sur le fonctionne-

ment des services médicaux hospitaliers aux colonies ;
Vu le décret du 10 septembre 1915 constituant en faveur d u

personnel des Etablissements français de l'Océanie, des pensions
viagêres ;

	

/

	

. -

	

-

	

-
Vu l'arrêté du 9 décembre 1920 concernant le traitement du per-

sonnel du Service d'hygiène et de prophylaxie ;

	

-
- Vu le décret du 7 juin 1922 sur la police sanitaire maritime aux

-colonies :

	

-, .

	

. .
Vu l'arrMé du 31 mars 1923 sur le Service d'hygiène -et de pro -

phylatie ;
Vu l'arrêté du 6 décembre 1923 portant réorganisation du Ser -

vice hospitalier dans les Etablissements français de l'Océ6nie ;
Sur la proposition du Secrétaire Général 4ti Gouverùeffiént ;
Le Cônséil d'administration entendu ,

-

	

-

	

ARRÊTE :

	

-

Art . 2 . --La- hiérarchie et le -traitement de présence du persan- H

nel des médecins du Service local sont fixés ainsi qu'il suit :

	

T

Médecin de 3"° classe 	 -

	

12 .000 francs . -
Médecin de 2me classe	 1

	

14000 - - -

	

-
Médecin de r classe	 13 .000 --- -

	

- - :
-

	

Médecin hors classe	 18 .000 --

	

- -
- Ils reçoivent en outre un supplément colonial dont la- quotité - :
est déterminée par le décret du 11 septembre 192 0

Les traitements fixés par le présent arrêté sont exclusifs de ton- - -
tes autres allocations, sauf le cas prévu â l'article 7 et sauf égale- - ;
ment les indemnités de zone et de charge de famille .

	

-

Recrutement et açancement .

Art . 3 . - Les médecins du Service local sont nommés par le -
Gouverneur. Ils doivent être français, titulaires du diplôme 41e

Docteur en médecine et ne pas avoir dépassé l'âge de 35 ans.
- Art. 4 . - L'avancement est donné au choix après 3 ans de ser-
vices effectifs, dans la classe inférieure et après avis d'une Sm-

mission de classement composée de trois membres présidée par le

Secrt aire Général et dont font partie le Chef du Service .de Santé -

- et le médecin du Service local le plus gradé ou le plus ancien dans - -
le grade .

	

-

	

-

	

- -

	

-

	

-

	

-

	

-
-Un fonctionnaire dSgné par le Gouverneur remplit- les fonc-

tions de Secrétaire..	 : --

	

'- -

devant le conseil et ta-déterîdré soit par eux-mêmes, soit par-des-
mandataires

	

--

	

-
Art . .25 . - Dans k cas ou l'annulation, en totalité ou en par-

tie est prononcée, l'assemblée de électeurs est convoquée dans
le délai le plus court .

La liste électorale n'est pas modifiée .
Art . 26 . —Sont rapportés-les arrêtés des 27 mai 19H, 13 sep-

tembre 1913 et .9 9 janvier 1924 .

	

-
Art. 27 . - -Toutes dispositions contraires à celles du présent

arrête sont et demeurent abrogées .
Art. 28- - Le Secrétaire Général du Gouvernement est charg é

de l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré, communi-
qué et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 10 août 1926 .
RIVET .

Par le Gouverneur
Le Secrétaire Général,

S0LARI .

ARRÊTÉ modifiant celui du 8 avril .1923 fixant le tarif des frais
de justice

(Du la -août 1926 . )

• La GOUVERNEUR DES ETA.BLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR,

• Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie ;

	

- .
• Vu le décret du 18 août 4868 portant organisation de la Justic e
sans les Etablissements français de l'Océanie ;

Vu l'arrêté du 8 avril 1922 fixant le -tarif des frais de justice e n
matière criminelle, de police correctionnelle et de simple police ;

Vu la dépêche ministérielle n 1, en date du 9 janvier 1922 ;
Sur la proposition dilChef du Service Judiciaire ; . . -

• Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 10 août
-1926,

	

--

	

-

AaaÊ-r E

Article &. - hart . 23 de l'arrêté précité du 8 avril 1922 es t
modifié ainsi qu'il suit :

Jugements :
Emoluments du greffier pour tous jugements, ceux de simpl e

remise exceptés : O fr . 85 .
• Art . 2 . - Le Secrétaire Général, le Chef du Service Judiciair e
et le Chef du Service de l'Enregistrement, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté rendu provi-
soirement exécutoire, sous réserve. de l'approbation ministérielle ,
et qui sera publie et communiqué partout où besoin sera .

Papeete, le 10 août 1926 .
•

	

.

	

RIVET.

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Générai,

	

Le Chef du Service judiciaire ,

	

Soudez .

	

MiXEAULT .

Le Chef dit Serizice de tEnregistre-ment,
A . FAuàac -

Article 1er . - Les Médecins -du Service béai assurent dans
l'ensemble des -Etablissements français de l'océanie leService
médical sous l'autorité du Gouverneur ; ils relèvent du . Chef du -
Service de Santé pour les questions d'ordre médical, de celle du -
Secrétaire Général du Gouvernement pour les questions d'ordre- -
administratif. -

	

-
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Service intérieur .

Art . 5 . - Les médecins du Service local sont affectés au post e
que l'Administration juge utile de leur confier ; l'un d'eux occupe
les fonctions de Chef du Service d'hygiène et de prophylaxie ins-
titûé par l'arrété du 31 mars 1923, un autre . est détaché comm e
médecin traitant à l'hôpital colonial de Papeete .

L'un et l'autre siègent au Conseil de Santé et au Comité d'hygi& -
ne .

Art . 6 . - Le Gouverneur fixe par décision sur la proposition d u
Secrétaire Général du Gouvernement et du Chef du Service d e
Santé les attributions des Médecins du Service local .

Art . 7 .— Dans certains archipels, les fonctions d'Administra-
- teur peuvent être confiées à des médecins du Service local . Dans

cé cas, ils reçoivent une allocation annuelle de 6 .000 francs pou r
indemnité de fonctions et de représentation .

Art . 8 . - Pour le traitement dans les hôpitaux, les passages e t
les frais dé route, les médecins du service local sont classés à l à
2 catégorie, mais ils voyagent toujours en 1' classe sur les pa-
quebots .

Ils peuvent prétendre â congé dans les conditions réglementai-
res àpplicables aux fonctionnaires des cadres coloniaux .

Retraite .

Art . 9 . - Le personnel des Médecins du cadre local est soumis ,
pour la retraite, au régirfie institué par le décret du 10 septembre
1915, applicable â l'ensemble du personnel des cadres locaux.

Discipline .

Art . 10. - Les peines disciplinaires applicables au personne l

des médecins du Service local sont•

	

-
1° La réprimande ;
2° Le blâme avec inscription au dossier ;
3° La suspension (ne devant pas excéder dent mois) ;
4° La, rétrogradation ;
50 La révocation .
Art . Il .— La réprimande est infligée par le Gouverneur sur l a

proposition du Chef du Service de Santé ou du Secrétaire Général ,

suivant le cas .
Le blâme st infligé dans les mêmes conditions .
La suspension, la rétrogradation, la révocation sont infligées pa r

le Gouverneur sur rapport concerté du Chef du Service de Sant é
et du Secrétaire Général du Gouvernement, après avis d'un Consei l
d'enquête composé d'un membre élu du Conseil d'Administration
désigné par le Gouverneur, d'un médecin-major de 20 classe ou
du pharmacien-major dé l'hôpital et d'un médecin du Service lo-
cal d'un rade au moins égal 'à celui du médecin traduit devant l e
Conseil, et au cas où il n'en existerait pas, un médecin militaire .

L'un des membres est désigné comme rapporteur par le Gou -

verneur .
Le médecin rétrogradé prend rang dans son nouvel emploi d u

jour de la décision et ne peut &tre proposé pour l'avancement qu'a-

près avoir effectué dans cet emploi le temps minimum exigé pour

être élever à la classe ou au grade supérieur sans qu'il puisse être
tenu compte du temps qu'il y aurait antérieurement passé .

Art . I-2 . - Le médecin inculpé est admis à présenter devant l a

Commission d'enquête sa défense soit verbalement, soit par écrit .

La.procédure des Commissions d'enquête est celle établie par l a

circulaire ministérielle du 25 février 1909 .

Dispositions transitoires.

Art . is. —Le médecin actuellement charge du Service d'hygiène

est versé, avec son grade, et son ancienneté dans le grade, dans
le cadre prévu par le présent arrêté .

Les médecins civils en résidence dans la Col 'nie et comptant au
minimum 6 ans de services rétribués sur les fonds du budget lo-
cal pourront, sur leur demande et dais un délai de trois mois à
compter de la date du présent arrêté, étu e nommés à la 1' classe .

Art . 14 . - L'arrêté du 9 décembre 1920 portant amélioratio n
des traitements du' personnel du Service d'hygiène et de prophy-
laxie est rapporté en ce qui concerne les médecihs.

Art. 15 .— Sont abrogées toutes dispositions antérieures contrai-
res au présent arrêté .

Art . 46. - Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Chef
du Service de Santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne ,
de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqu é
et publié partout où besoin sera .

	

-

Papeete, le 10 août 1926 .

RIVET.

Par le Gouverneur :

Le Secrétaire Général,

	

Le Chef du Service de Santé,
SOLARI .

	

D' P0ULIQUEN .

ARRÊTÉ rattachant la circonscription d'état civil d'ffaitaiapa
(île Riva-0a) à celle d'Atuona .

	

-

(Du rz août 1926. )

LE GOUVERNEUR bes ETABLISSEME4TS FRANÇAIS D E

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu l'arrêté du 14 avril 1882, divisant le territoire des îles
Marquises en circonscriptions d'état civi l

Sur la proposition du Scrétaire Général et du Chef du Service
Judiciaire,

ARRTE :

Article 1er. - La circonscription d'état-civil d'Etanaiapa
Riva-0a) est supprimée et rattachée à celle d'Atuona .

Art, 2 . -- Le Secrétaire Général, le Chef du Service Judiciaire
et l'Administrateur des lies Marquises sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera com-
muniqué et enregistré partout où besoin sera .

Papeete, l-e 12 août 1926.

RIVET .

Parle Gouverneur :

Le Secrétaire Général,

	

Le Chef du Service Judiciaire ,

SOLARI .

	

MENZAtLT.

ARRETE fixant les taxes â percevoir au profit du Budget toc ii
pour la liaison unilatérale par T. S. F. de France à Tahiti via-
Saigon .

(Du 12 août I926 .

Le GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OcÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;
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Vu le décret du 30 décembre 1912, sur le régime financier de s
colonies ;

	

-

	

-

	

-
Vu l'arrêté du 5juin 1925, ouvrant au service de la correspon-

dance publique la voie unilatérale par T . S . F . de Saïgon-Papeete ;
Vu le télégramme du Ministre des Colonies, no 22, du 3 avri l

1926, relatif à l'ouverture de la liaison unilatérale par T . S. F .
France-Tahiti via Saigon et aux tarifs y applicables et celui . d u
SPétaire Général des Postes et Télégraphes daté du let avri l
1926 sur le même objet ;

Sur la proposition du Chef du Service des Postes et des Télégra-
phes et l'avis conforme du Secrétaire Général du Gouvernement ,

ARRÊTE :

Ârticle10r . - Les taxes à percevoir au profit -du budget local
pour les correspondances empruntant la liaison unilatérale France -
Tahiti via Saigon sont fixées, par mot, é 0fr . 58 de taxe cotiére
et O fr . 40 de taxe terminale pour les télégrammes ordinaires et à
O fr. 38 pour les messages dits "lettres-télégrammes" .

Art . 2 . — Sur production par le Chef de Station intéressé d u
relevé détaillé des télégrammes reçus, le Chef du Service des Pos-
tes et des Télégraphes sera chargé de la réeupération des taxes ci-
dessus indiquées .

Art . 3 .— Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Chef d u
Service, des Postes et dés Télégraphes sont chargés, chacun en
aeqùi-le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enre-
gistré, communiqué et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 42 août 1926 .

RIVET.

Par le Gouverneur

le Secrétaire Général,
Sotai .

Le Chef du Service des Postes
et Télégraphes ,

BRAOUET .

ARRÊTÉ déterminant les taxes télégraphiques et radiotélégra -
phiques internationales et du trafic intérieur .

(Du 14 août 1926 . )

- LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 2$ décembre 1885, concernant l
Gouvérnement de la Colonie ;

Vu le décret financier du 30 décembre 4912 ;
Vii la Convention télégraphique internationale revisée à Lis -

bonne en 4908 ;
Vu la Convention radiotélégraphiqûe internationale signée à

Londres en 4912 ;
Vu l'arrêté du 24 janvier 1916, ouvrant au trafic la station radio -

télégraphique de Tahiti ;
Vu l'arrêté du 20 novembre 4919, portant création et réglemen-

tation d'une station radiotélégraphique privée à Makatea ;
Vu l'arrêté du 3 janvier 1925, ouyrant au service de la corres-

pondance publique générale, la station côtière de T . S . F. d'Ataon a
(lies Marquises) ;

Vu l'arrêté du 29 janvier 1926, ouvrant au service de la corres-
pondance publique générale, la station fixe de T . S. F. d'Uturoa ,
lié Raiatea ;

Considérant qu'il y a lieu de coordonner les taxes télégraphiques

internationales et radiotélégra 1 .hiques perçues au profit de la Co-
lonie et de réviser les taxes du trafic intérieur ;

Sur la proposition du Chef du Service des Postes et des Télé -
graphes et l'avis conforme du Secrétaire Général du Gouverne-
ment ;

Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 15 fé-
vrier 4926,

ARRÊTE :

Article 1f' . - La taxe terminale perçue au profit du budget lo-
cal pour les télégrammes internationaux originaires ou à destina-
tion des bureaux des Etablissements français de l'Océanie est fi-
xée comme suit par mot pur et simple :

	

2

a) Télégrammes originaires ou à destination de l'île de Tahiti :
4 franc se décomposant en taxe radiotélégraphique Papeet e
O fr .90 et taxe télégraphique intérieur O fr . 1 0

b) Télégrammes originaires ou à destination des bureaux de l a
Colonie autres que ceux situés dans l'île de Tahiti I fr . 20, se dé-
composant en taxe radiotélégraphique Papeete-0 fr. 90 et taxe ra-
diotélégraphique des autres postes 0fr . 30 ;

Les bureaux visés au paragraphe précédent sont actuellement
ceux de Atuona (11es Marquises), Makatea (IlesTuamotu), Uturo a
(11e Raiatea ;

Art. 2 . - Aux taxes susvisées s'ajouteront suivant le ca s
a) Les taxes côtières où de transit et intérieures des stations d e

T. S . T., intermédiaires oade destination, telle qu'elles figurent à
la nomenclature internationale des stations radiotélégraphique s

b) Des taxes requises par les offices de N'Zélande ou des Etats-
Unis d'Amérique selon les voies utilisées :

Art . 3.- La taxe côtière ou de transit applicable aux radioté-
légrammes originaires, à destination ou transitant par la station
de T.S.F., .de Papeete est fixée à 0fr . 90 par mot pur et simple .

La taxe cotiére ou de transit des radiotélégrammes déposés, des-
tinés ou transitant par- les stations de T .S.F., d'Atuona (11e Mar-
quises), Makatea (11e Tuamotu) et Uturoâ (11e Raiatea) est fixée à
0fr . 30 par mot ;

La taxe de transmission sur les lignes télégraphiques des radio- -
télégrammes originaires et à destination de l'ue de Tahiti est fixé e
à 0fr. 10 par mot ;

Art . 4 . - Outre ces stations visées à l'art . 2, le prix des radio-
télégrammes comprendra :

a) La taxe de bord de la station d'origine ou de destination ;
b) Les taxes de transit des stations cétlares ou de bord intermé-

diaires .

	

-
e) Les taxes afférentes aux services spéciaux demandés par

l'expéditeur ;

	

---

	

-
Les taxes visées aux paragraphes a et b précédents sont celles

qui sont indiquées à la nomenclature officielle des stations radio- -
télégraphiques publiées par le Bureau International de Berne ;

Art . 5 .— Les taxes visées aux articles 1, 2, 3, et 4 seront affec
tees du coefficient de conversion tel qu'il est défini par l'arrêté d u
25juin 1925 ;

Il n'est pas fixé de minimum de perception pour les télégrammes
internationaux et les radiotélégrammes

Art . 6 . - Les télégrammes originaires et à destination d'un des
bureaux de la Colonie sont passibles d'une taxe de 1 franc par mo t
avec un minimum de perception de 4 francs .

Art . 7 . - Aucune modification n'est apportée aux dispositions
de l'arrêté du 26juillet1920 déterminant la taxe des télégrammes
échangés entre Papeete et la station privée de T .S .F ., établie à
3lakatea qui reste fixée à o fr. 30 ;

Art . 8 . - En récépissé de dépôt extrait d'un registre à souche
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est délivré, contre payement d'une somme de 0fr . 204 tout expé-
diteur qui en fait la démarche au moment du dépôt du télégramme
ou dans les six mois qui suivent ce dépôt . II fait mention de l a
destination du télégramme, le cas échéant, des indications éven-
tuelles, ainsi que des taxes perçues y compris celles de 0fr . 20 re-
présentant le prix du récépissé délivré .

Le prix de ces récépissés n'est en aucun cas remboursé ;
Art . 9 . - Toute disposition contraire au présent arrêté est, et

demeure annulée ;
Art . 40.- Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Che f

du Service des Postes et Télégraphetsont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera com-
muniqué, publié et enregistré partout où besoin sera après appro-
bation ministérielle .

Papeete, le 14 août 1926 .
RIVET

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Général,

SOLARI.

Le Chef du Service des Postes
et Télégraphes,

BRAOUET .

Approuvé par dépêche ministérielle n° 2983, du 18 juin 1926 .

Actes 4u Gouvernement local .

Par décision du Gouverneur, n°360, en date du 2.5 juillet 1926 ,
M. Closier, Directeur de l'Ecole de Taravao est nommé Directeu r
intérimaire de I'Ecole Centrale à partir du 27 juillet 1926 en rem -
placement de M . Eymeric, et jusqu'à l'arrivée de l'Instituteur mé-
tropolitain qui doit suppléer ce dernier .

• Par arrêté du Gouverneur, n° 361, en date du 31 juillet 1926 ,
le sieur Priestley (Richard), sera embarqué sur le paquebot "Li-
vinyton Court", devant partir le 1 août suivant à destination d e
l'Angleterre .

	

- -

Par. décision du Gouverneur, n° 362, en date du 31 juillet 4926 ,
M. Daniel Purakaueke, ancien soldat est nommé greffier-interprèt e
pour l'Archipel des Tuamotu pour compter du Pr août 4926 .

Indépendamment des dites fonctions, M . Purakaueke, sera char-
gé des écritures qui lui seront données à faire par l'Administrateur .

Par décision du Gouverneur, n° 364, en date du 2 août 1926 ,
M. Didier, Contrôleur-adjoint des Douanes, est désigné en qualit é
d'officier du Ministère public ad hoc à Uturoa pour les audiences
des 5 août et jours suivants, en remplacement du gendarme Taché ,
envoyé à Papeete en transfèrement .

Avant d'entrer en fonctions M. Didier, prêtera le serment pres-
crit par la loi .

Par décision du Gouverneur, n° 366, en date du 2 août 4926 ,
Mrne Millaud (Marie) et mue Fougerousse (Antoinette). sont atta-
chées en qualité d'auxiliaires au Service des Douanes et Contri-
butions, pour compter du (er août 1926 .

Par décision du Gouverneur, n° 367, en date du 3 août 1926,
la démission offerte par M . Langomazino (Paul), de son emploi d e
brigadier de police à titre provisoire est acceptée â compter d u
ter août 1926.

Le gendarme Poncelet, est chargé des fonctions de brigadier d e
police en remplacement de M . Langomazino démissionnaire, à
compter du l' août 1926 .

Par décision du Gouverneur, n° 369, en date du 5 août 1926 ,
les agents de police de 2me classe Tiomata a Fiu, Pee a Rere et Pa i
a Teamotuaitau à Papeete, sont élevés à la 1 classe de leur-em-
ploi .

Par décision du Gouverneur, n° 370, en date du 5 août 1926 ,
M. Teai Temarii, aide-mécanicien de 2e classe de la Station d e
T. S . F. de Mahina, est élevéà la ire classe de son emploi .

Par décision du Gouverneur, n° 371, en date du 5 août 4926 ,
M. Terii Taoa, Instituteur adjoint à Papara, est nommé Directeu r
de l'école de Tautira pour prendre'ies fonctions à la date du 16août . -

M . Terii Taaoa, sera chargé des fonctions de Secrétaire d l'état -
civil du district, en remplacement de M. Tua Tauira .

Par décision du Gouverneur, n° 372., en date du 5 août 1926 ,
une permission d'absence de quinze jours est accordée à M . Gé-
rard, Agent de 1" classe de l'Imprimerie du Gouvernement.

Par décision du Gouverneur, n° 373, en date du 5 août 1926 ,
un deuxième emploi d'adjoint est créé & l'école de Matalea à par -
tir du 16août 1926 .

M. Tua Tauira, est nommé Instituteur adjoint à l'école de Ma-
taiea pour prendre ses fonctions à la date du 16 août 4926 .

Par décision du Gouverneur, n° 374 . en date du 5 août 1926 ,
Mue Rere Désirée, pourvue du brevet local d'enseignement, élèv e
sortante du Cours normal de l'Eccde Centrale, est nommée Insti-
tutrice stagiaire et affectée comme adjointe à l'Ecole de Papeari ,
pour prendre. ses fonctions à la date du 16 août 1926 .

Par décision du Gouverneur, n° 375, en date du 5 août 1926 ,
M Boume Marie, pourvue du brevet local d'enseignment, élève
sortant du cours normal de l'Ecole Centrale, est nommée Institu-
trice stagiaire et affectée comme adjointe à l'école de Papara ,
pour prendre ses fonctions à la date du 15 octobre 4926 .

Par décision du Gouverneur, n° 376, en date du 5 août 1926 ,
Mile Boume Marie, Institutrice adjointe à Papara, est détachée
dans les mêmes fonctions à Taravao .jusqu'au 15 octobre prochain ,
pour prendre sbn service à la date du 16 août .

Par décision du Gouverneur, n° 377, en date du 5 août 1926 ,
M . Lanteirês, Directeur de l'école de Papeari, est nommé su r
sa demande, Directeur de l'école de Maharepa (Moorea) .pour pren -
dre ses fonctions â la date du 16 août .

Par décision du Gouverneur,n° 378, en date du 5 août 1926 ,
M: Terii Tevaearai, pourvu du brevet local d'enseignement, élèv e
sortant du cours normal de l'Ecole Centrale est nommé Instituteur
stagiaire et affecté comme adjoint à l'école de Tautira .

Il prendra ses fonctions â la date du 16 août 1926 .
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Par décision du Gouverneur, n° 379, en date du 5 août 1926 ,
Mile Rere Jeanne, pourvue du brevet local d'enseignement, élèv e
sortante du coui's normal de l'Ecole Centrale, est nommée institu-
trice stagiaire pour exercer à titre provisoire, les fonctions de Di -
rectrice de l'école de Papeari .

Elle prendra ses fonctions à la date du '16 août 4926 .

Par décision du Gouverneur, n° 380, en date d 5 août 4926 ,
M. Tuanapohe (Augustin), pourvu du brevet d'enseignement, élèv e
sortant du cours normal de l'Ecole Centrale, est nommé instituteu r
stagiaire et affecté comme adjoint à l'école de Makatea, pour pren -
dre ses fonctions à la date du 46 août 1926 .

Par décision du Gouverneur., n° 383, en date du 6 août 1926 ,
M. Teinoare Tere, instituteur à Avera (Rurutu), est désigné pou r
représenter la Colonie à l'acte dachat d'une terre devant servir à
l construction d'une école publique' à Avera .

Par arrêté du Gouverneur, no 385, en date du 7 août 1296 ,
dispense de la production de son acte de naissance est accordée a u
sieur Faarere a Taie, né à Niue ; vers 4886, fils de Taie et de Teina
& Manura, décédés, à l'effet de contracter mariage avec la dam e
Teramarama a Taumaoti.

Par arrêté du Gouverneur, n° 386, en date du 7 août 4926 ,
dispense de la production de son acte de naissance est accordée à
la dame Teramarama & Taumaoti né à Rimatara vers 1892, fill e
du sieur Taumaoti & Tuharina et de la dame Mihiarii, â l'effet d e
contracter mariage avec M. Faarere & Taie .

Par décision du Gouverneur, n° 389, en date du 13 août 1926 ,
les bureaux, écoles, ateliers et chantiers publics seront fermé s
pendant la journée du lundi, 16 août 1926 .

Par arrêté du Gouverneur, n° 390, en date du 10 août 1926 ,
dispense de la production de son acte de naissance est accordé e
au sieur Joseph Bara, né à Vodnany (Tchéco-Slovaquie), le 15
mars 1895, fils de Thomas et de Jeanne, à l'effet de contracte r
mariage avec la demoiselle Aroma Taea .

Par décision du Gouverneur, n° 397, en date du 12 août 1926 ,
M. Viénot (Edmond), est nommé Commis auxiliaire principal d e
3° classe Service Local pour compter du l e` août 1926 .

M. Viénot continuera, en la dite qualité, de remplir les fonction s
de greffier-notaire près la justice de paix 4e Taravao .

Archipels.

Par décision du Gouverneur, n° 42, en date du 41 août 4926 ,
la décision n° 42 du 27 novembre 1922, de l'Administrateur de s
Marquises nommant le nommé Piemau Napoléon, cuisinier-infir-
mier de la Léproserie, est rapportée .

Le surveillant-comptable de la Léproserie : Guégan . est nomm é
infirmier à compter du jet mai 1926, date de sa prise de service .

Par décision du Gouverneur, n° 53, en date du 11 août 1926 ,
le mutoi-courrier d'Atiheu, Ah Won Jean est licencié de ses fonc-
tions à compter du jet mai 4926 .

Il sera remplacé dans les dites fonctions par le nommé Teata-
mau Teakohon .

Par décision du Gouverneur, n° 54, en date du 4l août 1926,
la démission de son emploi d'interprète offerte par ileapa Vahete-
tua est acceptée à compter du 15 mai 1926.

M. ileline (Sébastien) . est nommé interprète non classé à Atuo-
na â compter de ce jour .

M . Helme, avant d'entrer en fonctions prêtera serment devan i
l'Administrateur Juge des Marquises ainsi que Mme Elelme, admise
à le remplacer en cas d'absence ou d'empêchement .

Par décision du Gouverneur, n° 56, en date du 11 août 4926 .
le nommé Sulpice Tepui, est nommé-Chef et mutoi-courrier de Fil e
de Ua-Uka, en remplacement du sieur Napoléon Raioha, décédé ,

Par décision du Gouverneur, n° 57, en datedù 12 août 1926 ,
la circonsc iption d'état-civil dHanaiapa est provisoirement rat -
tachée à celle d'Âtuona pour compter du 28 mai 1926 .

Par décision du Gouverneur, n°58, en date du 14 août 1926,
les fonctions de mutoï des vallées de Hànaiapa, Puamau, Tatum
et Hekeani sont supprimées à compter du 45 mai 1926.

La démission de ses emplois de mutoi et de gardien de prison
Atuona, offerte par le nommé Mahi, est acceptée pour compter d u
16 mai 1926 .

M . Helme, Sébastien, est nommé Agent de Police, non class
mutoï de File d'Hiva.Oa et gardien de Prison, à Atuona 4 compte'
de ce jour .

	

-
M . Helme, prêtera serment devant l'Administrateur Juge d e

Marquises avant d'entrer en fonctions .

Par décision du Gouverneur, if 59, en date du 14 août 4926
le secours annuel et révocable de 600 francs dont le nommé Aruari
Temarii est bénéficiaire est suspendu pour le deuxième semest n
1926 .

AVIS OFFICIEL S

Etat nominatif des Contributions volontaires ,

ARCHIPEL DES TUAMOTU.
_Noms des souscripteura de la liste parue au J. O . dit P' Août soit

la rubrique "District de Tuamotu" 	 3 .851 fr .

District d'Avatoj-g (Rairoa).

Taaroa Avaepii	 *5
Mahuta a Hurumoa	 20 »
1-Ieiau a Tairanu	 20
Taihia a Palea	 20
TahiriaPaiea	 20
Âtahi a Tenian . :	 20
Torohiaa Teniau	 2 0
Teura & Teniau	 20 »
T . Maeva Teahi	 10
Piriaro a Tahinuahi 	 *0 »
Teuira Bennet	 20
Teura _trama a Tepehu 	 20
Tehina a Teniau	 20
Marama s Teuapiko 	 20
Farina s Mohi	 20
Matapoa Teahi	
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(Teuira a .kutai
Faneterauiti a Tefan	
Tahua a Farina	
OutuàTanmj	
Tune a Paremo	
Rua a Rua	
Tapakia	
Titi a Maro	
Taumata a Tahiri	
Tehina a Teoroa	
Ambroise Matuanni 	
.Joane a Tepaoa	
Tahua aTepava	
Tenaura a Taaroa	
Maihei a Temauri	
Tevaearal a Vajho	
lloaapataa	
Potaa a Terepo	
Roc Taura a Palea	
Iriamu a Paiea	
Tutetuaipi a Patea	 20 »
Maras a Teaino	 20 »
Maui a Tamapua	 20
Tetaa Mani	
Tepehu a Paiea	 ± 0
Tala Tinomana a Piritua	 20
Arika a Potaa	
TeriiaPou	 ±0
iVanua ennett	 ±0
Fearii a Tetautua	 20
T. Itemae]a a Teahi	
Ana Roc Richmond	 ±0 »
Fatitiri a Tuhoe	 »
TaiaaTuhoe	 20 »
Haorea a Mahurif	 20
Tanetefaura a Tejva -	 20 »
Maehanga a Teahanga	
Matai a Tahiti	 20
Tana aMatai	 2 0
Tevaearai a Pan	
Taneteran a Faarere	 2 0
Te.uira a Maruhi	
Tefanau a Tetautua 	
A. Cadousteau	
Tuterai Cadousteau	
Maralino a Tapakia	 s

	

±0
Teahi a Piriaro	 2 0
Porci	 2 0
Raonni a Tehan	 ±0
Ireaalrea	
Maire a Teniapiko	 :	
MahutaaMarae	 20
Tane a Fatonga	
Purua a Teuhi	 20
Mareihan a Haoa	
Rua Tua Maul	
Vehia a Tetautua	
Tauepa a Teiva	
Tehui a Tautu	
Mataua a }Iaoa	
MM a Pan	
Lau'Tan Namuo52Sl	 ±0
LamlCauauLam, ii°3171	
Wong Whig no 2588	
LeHee,n°2647	
Wang Kai~in°S647	 20 »
Tang Fatflb.2843	
lLYaon°1730	 20

[te Tarn Fat no 5471	
Loi) Tseing n° 5173	
WongTing nbll5t	
Madame \Vong Ting	

Total du versement en numéraire . 1 . 785

District de Y-iputa (Rairca) .
Taupin a Tariki	
Maihea a Tepehu	
Louita a Tepehu	 . .
Taia a Tepava	
Tetua a Tepava	
Mahimxia Tehei	
Taae a Fahipahipa	
Pure a Fahipahipa	
Lhom Thom n ° 1686	
[ton Coppenrath	
Teura a Miro	
Moea a Matera	 . .
Takava a Marere	
Fatitini a Matera	
Tepapanii et Tuhia Marere	
Temanava a Tetaitàhi	
Tearo a Tetautahi 	
Timoteo a Tehei	
Temata u Tetoea	
Tara a Aparahama	
Piritua u Tiki	
Tetuanui Vahine	 .
Tham Tang Sai n o 1863	
Temarama a Fanura	 20
Tehou a Temauri	 .. . .
Ilenere a Moana	 20
Kateipu a Faunra	 2 0
Ltahi Michel u Taimana-	 62 50
Aima u Taimana	 62 50
Tana et Tirai a Taimano	 26
Aiphonse et Timi Josephine Harrys	
Ilolman	
Teura a Ma.itiari	
Tutorat Vahine Petis	
Tumoana u Tetau	
Pipi a Temariki	 . .
Elias Salem	
Adèle Salem	
Abraham Salem	
Tuteiramea e Tehina	
Tana Reipu a Teraitua	
Pou a Makitua	
Louita a Tupahiroa	
Alfred Petis	
Maria a .Marere	
Père Materne	
RongouhareaPOu	
TeranginiatahitO a Tahiti	
HaiaTahiri	
Matnnm a Tahiti	
Tiholiarrys	
Ngatihau Harrys	 . . . .
Teatairo a Maerai	
Noho a Metua	 20
Tekura a Tepura	
TuaoTearopaaTehifla 	
TetuaVabine	 20 »
LBUS Mantra a Paitia	 20
TeahuaPailia	 .

	

±0

±0
±0

20
±0
20
±0
±0
20
20
20
±0 »
2 0
±0
± 0
20
±0
±0 »
20
±0

20 »

-20
±0 »
±0

20 »
20 »

±0 »

20 »
20
20 »
±0 »
20 »
±0 »
20 »

±0 »
20 »
±0»

20 »
20

.20 . »
2 0

20 ;
20 »
±0 »
±0 »
20
20 »
20 »
20 »
24
40 »
20 »
±0 »
20
20 »
20 »
*0» -
20
20
20 »
25 »

24
50 »
±0
±0 »
20
±0 »
60 »
*0 »
20 »
±0 »
±0 »
20 »
±0 »
±0
20 »
20 »
20 »
20 »
±0 »
±0 »
20 »
20 »
20 »

±0 »
20»

»
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16Aort 4926 .

Paeabi Pioi a Tenapiko . .

	

20
NariiaMai

	

20
Tearo a Papata

	

20
Itarurai a Pallia,

	

20 »
Teuira a Pal	 20
TeuruaPakake	 se »
Yip Sang, no 2867	
Yip Kui Nui tio 4671	 20
Yip Fat n 0 3944	 20 ) )
YipFatn°436	 20 ) )
Yip Siu n0.229.5	 20 »
YipLauno467O	 20
Tehina a Tetoea	 20
Raphae.la .a ToheL	 20
Mahuru a Tukaoko	 20
Nahea a Tetoea	 20
Tepoe a Matohi	 20 .
Teaoa a Faarii	 20 .
Tuihiti a Rootania	 20 »
Teurunni n MaNte	 20
Mareretetavahi a Moko	 20
Patao et Pirihita n Moka	 30
Temauri s. Paraç,a	 20
Tefatu a Tupahiroa	 20
Matera a Tupahiroa 	 - 20 »
Ana a Tupahiroa	 20
Tehau s. Te.toea	 20 o -
Teroura s. Tetoea	 20
Averina a Paitia	 20
M m e J . E . et Sophie Harrys	 30 » .
J. Timi Harrys	 70 n

	

Total du versement en numéraire

	

2 .066 »

Totaux géqéraux de Rairoa 	 3 : 8M »

Examens et Concours de l'Enseignementrimaire en 5926 .

Brevet, local d'enseignement .

Liste par ordre de mérite.

Garçons .

	

Filles .

1 Paroi, Nathalie
2 Tiriez., Estelle
3 Lé Gavie, Terautahi
4 Chevalier . Léonie
5 Patin, Hortense
3 Ellacott . Noéline
7 Teama, Temoeohiro
8 Lehartel, Angéline
9 Spitz, Irma

40 Parker . Marguerite
Il Buchin . Célin e
14 Teariki, Ani, Hélèn e
43 Alger, Marguerite
43 Brinckfeldt . Hélèn e
45 Brinekfeldt, Alice
45 Boom. Ioséphine
47 Menin, Tetuanui
48 Cadousteau . Blanche
49 Coppenrath, Augusta
20 Hérault, Rose
20 Tabanon. Marcelle

4 Ions, Martial .
2 Richmond . Frank .
3 Murphy Michaèl .
4 Tehong-Kirn--One
5 Doucet . Paul .
6 Parker . JOsfth.
7 Tetuamanuhir i
8 Teupootahiti . Mauric e
9 Drollet . Emil e

10 Dehors. Pierre
Il Lemaire . Teriitenera i
42 Teaotea . Tuniataaora

Liste des élèves admis . -
Abréviations, : Mention bien (B), mention- assez bien (A . B .)

Bourses métropolitaines.

Liste par ordre alphabétique .
Garçons.

	

Filles .

Proust. Jean

	

Guénot, Edith. Mari e
Vinrent . Edouard

Bourses de l'École Centrale .
Liste par ordre alphabétique .

Garçons .

	

Filles .

Alexandre . Gustave

	

.

	

Anahoa . Caroline.
Ateo . Fernand

	

)(vara a T'allai
Droliet . Jean

	

Bernardino, Mari e
Outu n Pua

	

Drollet, Eugéni e
Topa . Lue

	

Mahuta Tetuanu i
-

	

Tahurai Vana a

-

	

Frima Tuane
Certificat d'études ù Papeete .

Liste par ordre alphabétique .
Garçons.

Ah-Clin (A . B .) .
Ah-Gnim (A . B . )
Alexandre, Gustave (A . B . )
Barsir.as, Adrien
Bodin . Adrien (A. B . )

- Drollet, Jean (A . B . )
Rérault, Jean (A . B . )
Bopuetai, Raihauti
Le Gayic, Alexandre (A . B . )
Lévy, Alfred (A . B . )
Niehols, Joseph (A . W)
Petiti, ES (A . B.)
Porlier, René
Sanford . Eugène A . B.
Taupin, Benjamin
Tetuahoro, Marcel
Tevane, Jea n
Tissot, Alfre d
Topa, Lue (A . B . )
Tuhiva, Auguste (B . )
Walker, Laurence (A . B . )
Wolher . Désiré

Certificat d'études local .
Liste par ordre alphabétique .

Centre d'Afareaitu.
Filles .

Faretua . Mahuta (A . li . )
TanM s Dito
Tetuanui, Mahuta (A . B . )
Tetur'ira n Papai

Hopuetai, Raihauti (A . B . )
Kaimuko . Alfred
}boni . Charles
Outil a Pua
Parker . John . Tan a
Poepoeani, Josep h
Teriierooiterai, Emil e
Tu . Palma a Moorea: (A . B .)

Filles .

Allain, Emilie (A . B, ).
Allain . Hortense
Apa, Faimano (A . B . )
Baron, Mélanie (A . B . )
Bouzer, Germaine (A . B . )
Corsica, Miz a
Drollet, Eugénie
Drollet, Jeanne
Liciillé, Lucie (B)
Mai, Tehea
Picard . Céline
Suhas. Anna
Tahauaitu . RauariLkB )
Tara, Joséphin e
Tauraa, Paulina (A . B .)
Tepea, Teupooraute a
Terii Pivaetaata (A . B. )
Terootila, (Scella (A . B : )
Thomson . Herta
Waiker, Isabelle A . B . )

Garçons .
Centre de Taravao.

Fille s

Anahoa . Caroline
Âvenii n Tehei
Clark . Eugénie
Gobray, bdrapani
Tara Joséphine (A . B . )
Teissier. Justin e
Tafia . Itaupini
Tahurai . Vanaa (A . B. )
Frima. Tuane

Centre d'Ut uroa.

Pia- Piatra

Garçons . Filles .

Imiot. (rêne

Garçons .

Mahuru a Teaniki
Tafna a Teniitepo
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MOUVEMENTS DU PORT DE PAPEEl'E

Mois (le juillet 1926.

ENTRÉE S

3 . Goelette française â moteur PotiiRaintea, de 8 tonneaux .
3 . Goélette française à moteur Moana, de £40 tonneaux.
3 . Goélette frahçaise à moteur P . S. Parks, de 127 tonneaux .
4 . Goélette française à moteur Vahine Rajatea, de 30 tonneaux .

- Vapeur Panama Benlak, de 1 .042 tonneaux .
10 Canonnière française cassiàpée .
40 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, deS tonneaux .
10 . Goélette française à moteur l'amaril Moorea, de 33 tonneaux .
10 . Vapeur anglais !rfésapotania, de 2743-tonneaux.
10 . Goélette française à voiles Teheiporoura, de 34 tonneaux .
10 . Goélette française à moteur Tint-a, de 20 tonneaux .

	

-
12. Quatre-mâts français à voiles Normandie, de 496 tonneaux. -
13. Vapeur français Antinolls .de 4 .335 tonneaux . -
17 . Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux .
47 . Gôtre français à voiles Tehei,narumaru, de 19 tonneaux .
18 Goélette française à voiles Vahine Rata/rua, de 20 tonneaux .
19 . Goélette française à moteur Potii Rajatea, de 8 tonneaux .
22 . Vapeur français Saint André, de 531 tonneaux .
22 Cotre franç is à voiles reraumaeva, de iI tonneaux .
23 . Croiseur anglais Diomède, de 6 .000 tonneaux . -
24 . Vapeur anglais Tahiti,-de 4 .155 tonneaux .

	

-
24 . Vapeur anglais Ilvington . Court, de 3 .322 tonneaux.
25 . Goélette française à moteur Potii -Ralatea, de 8 tonneaux .
26 . Vapeur anglais Manganui, de 4 .542 tonneaux .
28, Vapeur anglais Macula, de 4 .614 tonneaux .
28. Cotre français à voiles 3loemoea, de Ii tonneaux .
29. Cotre français à voiles Haupeeaterai, de 16 tonneaux .

SORTIES -

1 . tannônière française Cassiopée .
1 . Cotre français à voiles Haupeeaterai, de iô tonneaux .
3 . Goélette française à voiles Matieura, de 35 tonneaux .
3 . Goélette française à voiles Vahine Katopua, de 20 tonneaux .
5 . Goélette française à moteur Zélée, de 24 tonneaux .
6 . Cotre français à voiles Teheimarumarti de 19 tonneaux .
6 . Goélette française à moteur Suzanne, de 24 tonneaux .
6 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 8 tonneaux .
7 . Goélette française à moteur Vrille, de ioô tonneaux .
8 . Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux .

10 . Goélette française à voiles Temou-Ah, de 48 tonneaux .
II Vapeur Panama Beulah, de 1 .042 tonneaux .
12 . Goélette française à moteur T raite, de xeô tonneaux .
12 . Goélette française à moteur Potii Raiatea . .de8 tonneaux .
19 . Goélette française à moteur Tiare Fanin, de 25 tonneaux .
19. Vapeur anglais Jféso»o!ania, de 2 .743 tonneaux .
20. Vapeur français Oéan!e,z, de 192 tonneaux .

	

-
21. Cotre français à voiles ilanureva, de 6 tonneaux .
21 . Goélette française à moteur Potii Rafatea, de 8 tonneaux.
21 . Vapeur français Anti,zç5 ils . dc 4335 For, .

23 . Goélette française à moteur P. S. Paries, de 127 tonneaux .
27 . Vapeur anglais Jfancranui, de 4 .542 tonneaux .
27 . Canonnière française Cassiopie .
47 Vapeur français Sain! André, de 531 tonneaux .
27 . Goélette française à moteur .lioana, de 140 tonneaux .
28 . Vapeur français Océanien . de 192 tonneaux .
28. Goélette française à moteur PotiiRaiaiea, de 8 tonneaux
29. Quatre-mâts français à elles Normandie, de 496 tonneaux .
:u . Croiseur anglais Dio,;zde . de 6.cœ tonneaux .
30 Côtre français à voiles Hctreaurn . de 14 tonneaux .

	

-
30. Cotre français à voiles Teireinzaru,narzs, de 19 tonneau .
30 . Côtré Français à voiles Tc-ranïnaèva . dette tonneaux.

BANQUE DE L'INI)OaCRINE t

SUCCURSALE DE PAPEKTF.

Situation au 31 juillet 1926.

ACTIF

Numéraire en caisse	 -

	

1 .388 .605 1 8 0
Dépôt au Trésor à Paris en garantie de la circulation 	 8 .878 .533 3 3

	

¼ Effets à encaisser	 7 .956.93 3 1
Portefeuille et avance . -Effets escomptés	 2 .899 .646 3 4

	

Avances diyerses	 10 .975 .199 9 5
Administration centrale et correspondants	 20 .888 .036 4 2
Comptes d'ordre et divers__	 L87635 6 0

55 .859 .57045

-

	

PASSIF

	

- -

Billets de banque au porteur en circulation 	 31 .397 .395e »
Effets à payer	 63-.000 80
Comptes d'encaissement	 6.316 035 45
Comptes courants et de dépôts	 3 .520 .648 5 3
-Administration centrale et correspondants :	 10 .537 .842 96
Comptes d'ordre et divers	 -	 4 024 .647 7 1

-- 55 .839-:370&45

Papeete, lè 31 juillet 1926..
Le Directeur,

G DUCHATEAU .

CAISSE AGRICOLE

Situation au I f'r août 1926.

2 .339249 1 35
20 Opérations accessoires .

Effets à reeonvrèr	 83 .465 »
Prêts sur hypothèques de propriétés d e

ville	 261 .348 69
Achats de titres	 -

	

4 .000 ,
Inscription livpnth<c tire sur les biens l u

comptable en garantie de sa gestion - . -

	

4 .000

	

--

	

-

	

352 .813 6 9
90 Divers

	

-
Immeubl es divers	 11 .854 25
Mobilier	 6 .033 27
Caisse	 5 .838 61
orresnoudants divers	

Intérêts sur ventes et prêts	 46 .377 5
Dépôts à ta Banque de Flndo-Chine

	

395 .000
Service Local soit cnnpte Agences

	

42 .48 91
n tensifica bon de lit production du so l

(avance rein 'ou rs : ; lite n u Se cv ce [ .oea I

introduction de main-d'oeuvre Mie-chi -
no ise, son comice de remboursemen t
au Service Local	 89 .210 13

35O99i57 3
P .4 5S iF -

ivances à régala r:ser	
Dépits	
Cautionnement du comptable	
Brus du Service Local	
Successions Orirnu et Fleura a Tamaitior e
Fonds de réserve	

Capital ou balance eu faveur de la Caisse .

ACTIF .
10 Opérations princijiales

Pnts divers à longs termes (sur bvpothè -
ues de propriétés rurates	

Terrains vendus oit cédés à ternie	
1 .873 .384f 92

721 .634 43

2 .980 77
2 .999 .900 4 1

8 .000 »
115 .000 »

10 .05 0
17 .3-5 18

-109

3A53.276 3 6

356 . 639! 3 9

597 .882 71
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Mouvement de la Caisse Agricole en juillet 1926.

	

ANNONCES JUDICIAIRES .

DÉSIGNATION DES COMPTES

	

RECETTES

	

DÉPENSES

	

Etude de Me LÉ0NcE BRÀULT, Défenseur à Papeele .

Effets. à recouvrer	 -1 .000

	

" 10 .000 À VENDRE PAR LICITATION

	

-
Prêts divers à longs termes	 7 .341 20 52 .000

	

» et sur surenchère du sixième.
Terrains vendus ou cédés à terme	 2 .304 78 20 .000

	

»
Frais

	

,,

	

-généraux	 58404 7
Intérêts divers sur ventes et prêts 	 18 .387

	

» F Le Mardi 7 septembre 1926, à-huit heures du matin ,
})eôts	 311 .793 73 177 .313 52 au

	

offrant et dernier enchérisseur, à l'audience des criée splus»Intérêts suc di'pèts	 37183 !
Avances â régulariser 	 80075' 203

	

» du Tribunal civil de Première instance de Papeete, les biens
Correspondants divers 	 4 .239 31 f 46 .688 21 immeubles ci-après désignés :

50

	

« tRecettes diverses	
-

	

-
de

Service Local : son compte Agences 	 20 .253 71 » Aux requête, poursuite et diligence

	

:

Dépôts à là Banque de rindo-Chine	 111 900

	

«I 171 .76485 10 Monsieur Teparea aTùarae a Tahimana, propriétaire de -
Prêt du Service Local	 meurant à Pirae ;
Introduction de la main-d'oeuvre Indo-Ch i

noise son compte de remboursement au f
20 Monsieur Pee a Virait, agent de police, demeurant à Pa -

3 .841 09Service Local	 I

	

's peete, poursuivant et surenchérisseur des ler et

	

rfle lots .

Totaux du mois 	 38 . jjr 57 484 .278 59 Pour lesquels domicile est élu à- Papeete, rue clii Comman -

L'encaisse au ls juillet 1fl6 était de	 9 .005 63 dant Destreman; en l'étude de M e LÉONcE BRATJIJT, Défen-

491 .117 2 0Soit	
seur :

	

-

Les dépenses du mois s'ôtant élevées à	 484 .278 59 » Contre :

	

-

40 Monsieur Teotahi a Marere a Tahimana, propriétaire de-II reste en caisse, au ter août 1955	 6 .838f61
meurant à Faâa ;

	

- -

	

-
- 2? Monsieur Tiahiti a Temaehu, propriétaire demeurant à
Afaahiti ;

	

-
30 Monsieur Pepe a Temaehu, demeurant à Teaharoa ; -

	

4° Madame Tèni a Néti, épouse Faara ;

	

-
50 Monsieur Faara pris pour assister et autoriser la dam e

susnommée, son épouse avec laquelle il demeure à Teahupoc ;
6° Madame Repeta a Neti, propriétaire demeurant à Papeete ;
70 - Monsieur Teriitahi 'a- Tmaehu a Tiaipoi, demeurant à

Hitiaa ;

	

- .

	

-

	

-:

	

-

	

-

	

-
8° Monsieur Tanemetua a Temaehu, a Tiaip6i,-4emuran à

Papéete .;
90 Monsieur Tetuanuifaahiti a Temaehn a Tiaipoi, demeu-

rant à Teahnpoo ; - -

	

-

	

-
10° Monsieur Tama a Tuahine, demeurant à T.ahaa
110 Monsieur Topea a Tuahine, demeurant à Arue , adjudica-

taire surenchéri du me lot ; -

	

-
12° Monsieur Virau a Temaehu, demeurant à Papenào ; -
13° Madame Maehaa a Tahimana, Veuve Tortia, demeuran t

àPirae ;
14° Madame Tan a Nti, demeurant à Papeete ;
Les numéros 2 à 14 ayant domicile élu en l'étude M Ber-

trand, Défenseur ;

	

-

Itésunié tics opérations du mois .

Le e t intai, u r' juillet t 9eS . etait d e
LA nue du c,,i .tj,rcPioftts i Pertes sest-

augmenté pendus t le mois

	

-

Des intérêts échus

Sur tes terrains -ChtI us (HI

Sur les prêts divers àloits ternies	
• Sur les prêts sur- easitions	

Sur divers débiteurs	
Sur intens fication de la production d u

sol . (avance remboursable au Servic e
Loca	

Sur Introduction de le mâia-d'ceuvre
Judo-Chinoise son compte de rembou r-
sement ait Service Local 	

Des recettes diverses	

Le DÉBIT de ce coitiple compren d

Les trais généraux dit mois	 . .
Les intérêts sur dépôts payés pendant l e

mois	
- Les remises aux Agents spéciaux sur, trai -

tes délivrées aux particuliers	
Correspondants -dives	

- certifié conforme aux écalures :
Le Secrétaire-tr,sorirr .

V,,
Le r-e,,se.r ,

SaLAnt.

46 .865 86

362 .95i %

6 .312 30

Le capital, ail let août 1926, e-ii (1	 356 .639f3 9

Il . VILI .IEIIME .
Vu et téritié

	

-

	

Vu :
Le Chef du 1 Bureau,

	

Le Préçide,it ,
EvÂsis-re VITAL .

	

flr F. CASSIÀU .

10 .792 15
32 .818 93

53 39

4 6 1

3 .216 78
50 "

5 .840 4 7

471 83

n

s)

316 .085g Q'

15° Madame Tuarii a Neti, épouse Hiti & Puaiva ;
160 Monsieur Hill a Tuaiva, pris pour assister et autoriser l a

dame susnommée, sou épouse, avec laquelle il demeure à .Moo-
rea ; -
- Les numéros 15 et 1 ayant domicile élu en l'étude de M
Brault, Défenseur ;

47e Madame Mata a Tani, propriétaire demeurant à Hitiaa ;
18° Monsieur Tahirnana a -Tufs nu, propriétaire demeurant - à

Taravao, pris tant à raison de ses droits personnels qu'en sa
qualité de tuteur ad hoc :

	

-

	

-
A) Des deux mineurs issus de la dame Mata a Tani ; -

B) Des deux mineurs issus du mariage de la dame Temau-
na. Tuahine avec M. Mataihau a Puai» .

	

-
C) De l'enfant mineur issu de Monsieur Teamo a Neti ;
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f9° N onsieur Tetu a Tufaru ; propriétaire demeurant Ta-
ravao ;

20° Madame Tamarin a Tufariu, demeurant aux îles Tua -
motu ;

	

-
±'l° Monsieur Tepehu tane, propriétaire, demeurant à Rai-

roa, pris eu se qualité de tuteur ad hoc de ses enfants mineurs
Teare et Mina, issus de sou mariage avec la dame Tetuaura a
Tahimana ; etencore -des deux enfants mineurs de la dame Baia -
tua a Tufariu et enfin de la mineure Teahio a Tahimana ;

220 Monsietu Neti a Neti . propriétaire demeurant à Toa-
hotu, pris tant en sou nnm personnel qu'en sa qualité desu-
broLgé-tuteur ad hoc des mineurs Mata a Tani, Temauna a Tua -
bine et Teanig a Neti .

230 Monsieur Ete tarie, propriétaire demeurant à Teaharoa ,
pris en sa qualité de tuteur ad hoc de ses deux enfants mineurs
issus de son mariage avec la dame Vahineura n Neti ;

24° Madame Tetua a Temaehu, demeurant à Teahupoo ;
25° Madame Tiairnai n Tiaipoi s Temaehu, propriétaire de-
meurant à Apte ;

	

-
- 6o Monsieur Tetûmano a Tiaipoi a Temaehu, propriétair e

demeurant à Arne ; .

	

-
270 Monsieur Teriitutea u Neti, propriétaire demeurant à

Toahotu. ;
Et encore en présence de :

80 Monsieur Smith, rentier, demeurant au district de Arne ,
adjudicataire surenchéri du 1er lot ;

E11 exécution d'an jugement du Tribunal civil de Premièr e
Instance de Papeete en date du 10 novembre 1913, enregistr é
et signifié, ordonnant la vente par licitation des terres Tehoa-
tia 2 » et « Taipu 2 ». sises au district de Arue et dépendant
des successions de MM . Faxera u Tiaipoi et Papa n Tiaipoi .

Et encore d'un deuxième-jugement validant les surenchère s
faites, rendu par le Tribunal de Papeete, le 8 juin 4926 .

Désignation des biens à vendre :

Premier lot : La terre « Tehoatia , sise au district de Âme ,
d'un seul tenant, à la hauteur du 5' kilomètre, elle est bornée :

Du côté de la mer, par le rivage où elle présente une plag e
de beau sable, sur une largeur de 21 m . 30 environ ;

Du côté de l'intérieur, par la route dé ceinture, sur une lar-
geur de 22 mètres environ ;

Du côté du district de Haapape par la terre Tehoata 1, sur
une longueur de 86 mètres environ ;

Du côté de Papeete, par la terre Tepaepae, sur une longueù r
de 86m.30 environ ;

Cette terre est plantée de cocotiers en plein rapport ;
Bon terrain, propre à toutes cultures .
Deuxième lot : La terre « Taipu 2 », sise aussi au district

de Arue, et placée entre la route de ceinture et la montagne ,
elle est bornée à la revendication :

	

-
Du côté 4e la mer par la route de ceinture ;

	

-
Du côté de l'intérieur, par les terres Tet-auhaa., .1peau et Tai-

pu 3 ;
Du côté du district de Mahina, par la terre Tallant ;

Du côté du district de Pare, par la terre Panera ;
Cette terre est plantée de cocotiers en plein rapport .
Le Cahier des charges pour parvenir à cette vente a été dépo -

ié au Greffe des Tribunaux conformément à la loi .

-

	

Mises à prix.

Les mises à prix ont été fixées par le jugement du S juin
1920 comme suit :

Premier lot. - Deux mille trois cent trente-
trois francs, trente-trois centimes ci	 2 .333 33

Deuxième lot . - Mille quatre cents francs, ci .

	

I .400 »
Fait et rédigé par M Léoace BRAULT, Défenseur poursui-

vant, à Papeete, le 27 juillet 1926 .
LÈONcE BRAULT, Défenseur. -

Etude de Me L. SIGOGNE, Défenseur à Papeete .

VENTE SUR SAISIE IUOMLIEIE

Il sen procédé le Mardi 14 septembre 1926, à huit
heures du matin, â l'audience des criées du Tribunal civil d e
Première instance de Papeete, séant au Palais de justice de l a
dite ville, à l'adjudication au plus offrant et dernier enchéris-
seur en un eul lot, de l'immeuble ci-après désign é

-

	

LOT UNIQUE :

Une parcelle de la terre Tepihaa, sise à Fariipiti Commune
de Paeete, ainsi que toutes les constructions y édifiées .

Cette parcelle de terre située à cent mètres environ du chemin
de Taunoa est figurée sous le n° 3 du plan d'ensemble de ladit e
terre Tepihaa dressé par M . Frogier, Conducteur des Travau x
publics le 11 juin 1921 lequel plan est annexé à un acte de vente
à M. Lucas de la parcelle n° 2 de la dite terre Tepihaa, reçu par

- M!Viucent, Notaire à Papeete le 41 juillet 1921 .
Elle mesure 20 mètres environ sur la route et 20 mètres en-

yiron du côté opposé . Elle est limitée au nord-ouest parla par -
celle no 2 vendue à M . Lucas où elle mesure 30 mètres environ
etdu côté opposé par la parcelle n° 4 où elle mesure aussi 3 0
mètres environ .

	

-
Les constructions édifiées sur la dite parcelle de la terre Te-

pihaa, comprenSt une maison d'habitation construite en boi s
et couverte en bardeaux et ses dépendancesconsistant en un e
cuisine et une salle de bains reliées Ma maison par une petit e
passerelle avec accès sur la cour mesurant S in . 40 de long et
3 m. 10 de large construite en bois et recouverte en bardeaux .

La maison d'habitation mesure 9m . 20 de long sur 6 m.20
de large, elle est divisée en quatre pièces avec vérandah sur l e
devant .

Çet immeuble a été saisi à la requête de N . B. F. Kneubulh
demeurant à Fagatoga, Comté de Mauputasie, Samoa Améri-
cain, représenté par Me L. Sigogne, Défenseur près les Tribu-
naux de Papeete, demeurant en ladite ville, en vertu d'une pro-
curation en date à Fagatoga du 20 juillet 1925 dûment légali-
sée par le Gouverneur de Samua Américain et déposée au rang
des minutes de MThnret, Notaire à Papeete ; suivant acte en
date du 42 aoùt '1925 lequel a fait élection de domicile en so n
étude à Papeete, rue de Rivoli, par procès-verbal de M Assaud ,

r-fluissier à Papeete du 27 mai 1926, enregistré le 27 mai 1926 ,
sur M. Victor Brisson, débiteur saisi et Mtm Amélie, Julie
Trouillet . Ce procès-verbal n été dénoncé à M . Victor Brisson
et à Mm~ Amélie . Julie Trouillet, par exploit de IsP Assaud
Pierre, du 28 mai 1926, enregistré le 28 mai 1926 .

Le procès-verbal de saisie-immobilière et l'exploit de dé-
nonciation ont été transcrits au Bureau des Hypothèques de
Papeete. le 7juin 1926, volume 9, n° 19 conformément à la loi .

Mise à pris :
L'adjudication aura lieu sur la mise à prix suivante fixée pa r

le créancier poursuivant :
LOT UNIQUE : Vingt-cinq mille francs, ci . as .000 frs
Il est déc.-taré conformément aux dispositions de l'art 69 6

du Code de procédure civile que tous ceux du chef desquels il
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- pourrait être-pris' inscription surl'immairbie sait pour- raiso n
d'hypothèque légale devront requérir cette inscription avant l a
transcription du jugement d'inscription .

- M. B.F. Kneubulh, créancier poursuivant n pour mandatair e
M L . Sigogne, Défenseur, lequel a fait élection de domicile e n
son étude à Papeete .

Fait et rédigé par M L. SIG-OGXE, Défenseur à Papeete ,
le vingt-deux juillet mil neuf cent vingt-six .

L. SIGOGNE, Défenseur .

'Le: Mardi 28 septembre 1926, à 8 heures du-matin .
Au plus offrant et dernier encherisseuL à l audience des criée s

du Tribunal Civil lç Première instance de Papeete, les bien s
immeubles ci-après désignés : -

	

-
- Aux requête, poursuite èf diligence de
-Madame Tepdirn Tehikmotu a Unûrere, veuve de Turatah i

a Mâhurd'propriétàTi'e demeurant à"Rairoa, pour laquelle domi-
'elle est élu à Papeete . rue du Commandaut-Destrémau, en l'étu -

de, de M° Léonce BRA ULT, Défenseu r
Contre :

• '1° : - Madame Teuru a Tahua, propriétaire demeurant à
Rairoa et 5n époux M . Ateo ;

2° - Monsieur Tonne a Tahua, propriétaire demeurant à
-Rairoa- ;

	

'

	

-
- 3° --_ Madame Tôpeiira n Thui propriétaire demeurant à
Rairoa et son époux M. etane ;

4°. - Monsieur Talma a Tepavrc, veuf de la dame Taputu a
- Imiau, pris à raison deson droit d'usufruit sur les biens de so n
épouse décédée et encore en sa qualité de tuteur naturel et léga l
de a -fille mineure Teretia a Tahua, 'ledit sieur demeurant à
Rairoa ;

- Monsieur Varoa n Imiau, propriétaire deme ;rant à
Rairoa . pris tant e1 sa qualité de subrogé tuteur ad bot de la
mineure Teretia Tahua susnommée, qu'à raison de ses droit s
personnels ;

'80. - Madame Vahua a Moana et son époux M, Alexandre
Cadousteau, propriétaire demeurant avec la dame susnommée ,
à Rairoa ;

	

-
'P .— Madame Tekeotu a Gakeliau, propriétaire demeurant

à Rairoa, veuve de M- Maree a Imiau, prise à raison de son
droit d'usufruit sur les biens de son époux décédé ;

	

-
8° . - Madame Ma.taua a H'aoa, propriétaire demeurant à

Avatoru, veuve de M. Tama a Teiva u Imiau, prise à raison de
son droit d'usufruit sur les biens de son époux . décédé ;
90- Madame Tehui vahine, propriétaire demeurant à Rai-

ro, veuve de Pohua Teapua, prise ;à raison de son droit d'usu -
fruit sur les biens de son époux décédé, et encore en qualit é
de- tutrice légale de ses enfants mineurs Teina, Terora, Teapua -
et Pohu:a Pohu ;

-100 . - Monsieur Atahitoarii aTrp'iaù, propriétaire demeu-
rant à Rairoa, pris tant en sa qualité de subrogé tuteur de s
mineurs issus du mariage de M . Pohu a Pohu avec Madam e
Tehui vahine, qu'à raison de ses droits personnels ;

	

-
110. - Madame Faune t Tèmere, propriétaire demeurant

àRairoa ;
-1 20 . - Monsieur Atahi a Teapua, propriétaire demeurant à

Rairoa.
En exécution d 'un arrêt rendu contradictoirement parle Tri-

'bûhal 'Supérieur de Papeete, le'tj'uiïc 19'2± t'effdt6 de deux
jugements du Tribunal Civil de Première 5ntauce en date,J'u n
du 9 février 1928, et l'autre du 29 juin 1926 enregistrés et si-
gnifiés .

	

-

Désignation des biens à vendre :
-

	

Premier lot .

	

-

La terre " TEPAEROkHOA'', sise au district de Avatoru ,
île Rairoa, bornée : 1° du côté de la mer, par la mer où ell e
mesure mille trois cent vingt-deux mètres environ (-1322 fl . ) .
2° du- côté de l'intérieur, par le lagon, où elle mesure mill e
sept cent quatre-vingt-huit- mètres environ' (1788 ; 3° du
côté de l'est, par les terres Xiutuqa et Faretaltiahi, où elle me-
sure huit cent sept mètres -environ ($07m.) ; 4°- du côté de
l'ouest, par les terres Putou et .liahôrahora . -où elle mesure six
cent quatre-vingt-huit mètres environ (688 ni) .

Cette -estentièrement plantée de cocotiers de très belle venue ,
et rapporte environ quinze tonnes de coprah par an . -

- -

	

-

	

- Dexiênze lot .

	

- -

	

-

	

-

	

- -
L'a terre "REMUA", sise an même lieu et enclavée dans la

terre Tepaeroahoa, d'une superficie de quatre hectares environ .
Entièrement plantée de cocotiers, Elle produit eivi'fpnS tonnes -
de coprah pal'

,
an .

Mises â prix :

	

'

Les mises k prix ont été fixées par le jugement du 10 décern e

- bre 1919 confirmé par l'arrêt du 8juIn 1922, comme suit :

	

rr lot. - Cinq cents francs, ci	 -500 fr .

	

2"°lot. - Cinq cents francs, ci	 -500 fr .

	

-3nie lot . - Cinq cents francs, ci	 500 fr .

Fait -et rédigé par M° L . Brault, Défenseur poursuivant, k
Papeete, le 27 juillet 1926 .

LÉONcE BRAULT, Défenseur . -
e

Etude de Me THURET, Notaire à P.àpeete

D'un acte reçu par M JULES CHAITANE, notaireà Paris ,
le '18 mai 1926, dont une expédition dûment légalisée u été dé-
posée au rang des minutes de l'étude de M THEJIRET, notaire
à Papeete, suivant acte en date du 2 août 1926 ,

IL- APPERT -

	

H •

	

.• - -

Que sans révoquer -les pouvoirs donnés à MM . ARMÂN D
ALBERT et MARCEL FROC-TER par -acte de M BsrBt
notaire à Paris, du 27 septembre 1923, mais révoquant an con -
traire ceux donnés par le même acte à MM . Louis HAG :
etVIRIEUX .

La Compagnie Navale : de l'Océanie a constitué pour 6Ofl

mandataire en remplacement de M. HAGEN, M . MAURICE

de MeLÉONcE BRAÛLT, Défenseur à Papeete .

A VENDRE PU LICITATION

- Troisième lot .

La terre "TEVATOHE", sise au même lieu et à l'intérieur -
-- de l&terre . Tepaeroa,hoa., d'une superficie d'environ deux hec -

tares, plantée de cocotiers et - produisant environ deux tonne s
de coprah par an .

- - - Réunion des lots . -Après réception des enchères sur cha-
que lot séparé, les trois lots réunis en bloc, seront remis en -
adjudication sur le total des pix dadjudication obtenus sé-
parément pour chaque lot ou de leur mise à prix,- s'il n'a pas
été porté d'enchères . -

	

'

	

'

	

-

	

- -

	

' -

	

-
Lê cahier des charges pour parvenir cette vente a été dé -

posé au Greffe des Tribunaux conformément à la loi .
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LAFOX. Représentant (le commerce, demeurant àBordeau x
(Gironde) et nctuellement à Papeete .

Auquel elle n donné les mêmes pouvoirs que ceux conféré s
par ledit acteà M . HAGEX et autres, avec obligation d'agi r
deux ensemble,

	

-

	

- ' .

	

-
A l'effet de gérer et administrer, tant activement que passi-

vement, les affaires de ladite Société dans les Etablissement s
français de l'Océanie .

- Four extrait :
THURET, Notaire .

:ÇNNONCES 1)1V ERSES

MESSAGERIES MARITIES -

La Compagnie des Messageries J[,ritiines n l'honneur d'at-

tirer l'attentioif de MM: les Chargurs sur la Garantie Spé-
ciale qui leur est offerte par là clause de garantie de ses
connaissements et aux termes de laquelle elle peut assurer le s
marchandises transportées par ses navires aux conditions sui -

.
v gutes

Risques ordinaires: : de 0.65à 075 p : 0 . Voi : 0;40 p.° .
Assurance spéciale pour les liquides en bouteilles, en caisse s

pleines (assurés contre tous risques )
(règlement sans franchise) 2 .50 p . °, vol compris .'

Liquides en fûts, assurés contre tous risques, règlement fû t
par fût sous déduction d'une franchise de 10 p . , (réduit e
à .enpayant laprimé Majorée deSOp . 0 .1 .3 .SOp.°o .

Assurance des produits exportés comme ci-dessou s

Pour Marseille . Pour Dunkerque ,
h , Havre . Bordeaux .
Anvers et Cendres .

Coprah, nacre, coton . . . 0 .65

	

p .?O 0 , 725p 0 0

Surprime pour vol	 0,05 p. 0.0 0 .025 p . °
Vanille vol compris . . . . 0,65

	

0 .• 0,725 p . 0 0

Lés assurés sont couverts à la prime ordinaire contre le s
risques de guerre et de miues qui font ordinairement l'obje t
d'une surprime spéciale et coutre les risques de buée de cale .

La durée du séjour terre est-de 30 jours au lieu de 15 ,
et d'importantes améliorations oit été apportées dans le mod e
de règlement des avaries qui sont constatées sans frais et ré-
glées aux lieux de destination de lit marchandise .

Pour renseignements supplémentaires s'adresser à :
RAOULX & FILS & Cic Correspondants à PAPEETE .

COMPAGNIE GÉNÉRALE TRANSATLANTIQU E

Service entre New-York-Plymouth-le Havre, eu moins de 6
jours par les superbes paquebots "Paris" et "Fronce" Fe ,
2rne 3' classe, dont le confort, la cuisine et la rapidité ne son t
plus à vanter .

Service direct - de New-York-le Havre par le nouvea u
"De Grasse" paquebot de '17 .000 tonnes, à une seule classe
de passagers, et marchant an mazout . L'on trouve à bord ,
salon de musique, salon de lecture, fumoir, gymnase, salle d e
jeux pour enfants . etc .

Service New-York-Vigo-Bordeaux .
par navires rapides possédant tout le confort moderne.

Les passagers de lu Compagnie Générale Transatlantique,
trouveront à leur arrivée à San-Francisco, un employé de l a
Compagnie, qui se chargera des bagages, de l'hôtel, billets d e
chemin de fer etc .

.Pour tous renseignements s'adresser à M . RENf SOLARI .
Rue de Rivoli . Représentant delaCompagnie GénéraleTransa-
tlantique pour les Etablissements Français de l'Océanie .

BAT%VU SEA AND FIKE INS[ftUT€E C° ., LT D

-

	

Entreprend toutes classes d'Assurances

(Sauf sur la vie) .

- Incendie, Maritime, Automobiles, Accident s

de personnes; etc*

	

-

Taux modérés .

Pour tous renseignements s'adresser au Directeur

à Papeete, (Tdhiti) .

Avis .

Monsieur Y131 CHAN CHONG, n° 4003 . â l'honneur d e
porter à la connaissanée du public qu'il :a ouvert, à Papeete ,
rue Bonnard, près de l'Imprimerie Codon, un magasin portan t
l'enseigne "'fat Sing . ', mi il exerce spécialement la professio n
de tailleur .

	

.

	

.

	

-

	

: .

	

-
Il informe égzzlemeiit le public qu'il p :exercé? à Hong-Kong

et èn Amérique, cette proféssion de taillbni p?ndant plus de
15 ans il exécute soigneusement sur coxiunairdes tous les habit s
de modèles variés qui lui sont eonfi é

Chemises . Complets ,
pour hommes, jeunes gens et enfants etc .

Paix MoDÉnms :
Toute personne désireuse d'avoir des complets bien ajusté s

et de lu dernière mode, est cordialement priée de passer au ma-
gasin de M. Yin Chau Chong où le meilleur accueil lui ser a
réservé .

AVIS DE VENTE

Jeudi 50 septembre 1926, à Uturoa, île Raja-
tea, yente au' enchères publiques de lots impor-
tants de : BOIS - TOUES, provenant de la
déniolilion du temple neuf de Borabora .

Facilités de paiement sur garanties .
Pour tous renseignements s'adresser au Commissaire priseur

d'fturoa à Raiatea .
Je Commissaire-ftriseu r

BRUNET .
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AVI S

MM. les Actionnaires de la "Société de Transport des 11es-Sous -
le-Vent" sont priés .de se réunir en Assemblée-générale extraor-
dinaire, le 9septembre 1926 . à 44 heures, au siège de l'Associatio n
philanthropique chinoise, à Papeete rue des Beaux-Arts, à l'effe t
de délibérer sur l'ordre du jour suivant ;

Dissolution et liquidation de la Société.

- Le Conseil d'Administration ,

AVIS AU PUBLI C

Les personnes désireuses, d'acquérir une parcelle de terr e
située à' Papeete, Rue des Remparts, Quartier Teramo, pou r
y édifier des constructions, doivent s 'adresser à M. Paraita a
Tehanai ouà M. Villierme .

- Prix avantageux.

EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMEN T

TABLE ALPHABÉTIQUE DES ACTES
EN VrnuEtyi DANS LA COLORI E

Dressée, par M . HEIMBURGER, Magistrat .

PRIX RDÙIT, broché : a francs .

Conditions de vente du "Journal officiel" a nemére.

Le prix de ventede chaque numéro du Joarnal officiel et de ses

suppléments est fixé commet suit :
Jusqu'446 pages	 4 fr
Del7à24pages	 456
De25à32pages	 2 »
De33â4Opages	 250
De41A48pages	
Il est fait exception pour tes suppléments contenant des reven-

dications de propriété, lesquels sont. vendus l par feuillet de

2 pages .

MARSEILLE

askunté du con-
sommateur exige une
marque connu e

est supérieur a cause
du choix des alcools et des
plantes rentrant dans sconv

s:tion

	

-
E t-3 Claude BERGER et

	

Marseille

Vois trouverez, tous les jours, la °
documentation photographique la
plus complète et la plus variée dan

flXCELSIO R
GRAND ILU511E QUOTIDIEN k 25 cent.

Le plus moderne des journaux
nom Mot saxon ' UN Mt

—

	

- - —
tfrs ~frsISfrs

LA PAGE DE MODES
LA PAGE DE T. S. F.

LA PAGE DES SPORTS

Tous les jouis dans

EXCELSIOR
unininimunide 30photographies sur
les derniers événements du inonde entier .
Spécimen fisaco tsr demande. —Es 14c
20. me ZE,,gUea. Pa,b, teuadd x chiqetadal
(Cartaie n° $970). ,ienJes L. £54. 4 la 4.é'in

a Prim gratuites fart b,Mrenes.
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SERVICE DE SANTÉ

OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES DU MOIS DE JUIN 4926 .

Station de Papeete (Hôpital) .

	

_

Latitude : 17° 31' 3 :1 " Sud. - Longitude de Paris : 151.5'4'30 r Ouest ; en temps : 10 h. 7' 38" .

HIIMIDTTÉ _PRESSIONS - ÉTAT DU CIEL ,
TEMPÉRATURE RELATIVE 'mimera VENT PLUI E

en ' 100 A yg~ NUAGES
en

DATES

	

m z m Y m c z z OBSERVATION S
S

	

S

	

1

	

D

m g 6 6 Y
p

Y
C

-j _
C et: neillimè-

> Ÿ Y Y
'

	

G2
9 9 9 6 S C tri».

1

	

19 .0, 28-8

	

24 .9 1 27 .6 75 72 1 759 -9, 758 .4 N-E N-O _ i 9

ï
22 .31 217 26 .0

	

27 . 8
24 6~ `2'7 .8

84 82 759 .3 N-E N-E 1 7 5- 3760 0 1

11

	

!

	

22 .9 ; 29 .3 95 77 763 0 1 . 760 .9 N-E N 9 3 6 . 6

2 7 .0 760 s 4 6 »

5

	

130 1 29 .3 23 .2 28 .0 88 76 762 .2 759 .9 N-E - N-E 0 1 Rosée

j

	

6

	

;

	

20-4 29 8 23 .4 27 .3 86 76 760 :0 758 .3 N_E N_E 0 4 »
20 . 0

li
29 .8 24 .7 47 .4 77 72 760 .1 759:0 N-E N-E 1 3 »

£

	

31 .4 49 5 44-9 47 .4 84 84 761 .4 760-3 E N 0 4
22 .0 49 8 45 0 27 1 92 85 764 .3 760 .8 8_E E 6 8 0 . 1

44 .0 °°<8 .6 44 .0 44 .9 95 88 764 0 760 7 g_E N 9 10 19 . 4

21 .1 27 .7 44 .2 25 .4 82 89 761 .2 759 .8 E S-0 5 9 0 . 7

12

	

21 .8

	

28 .6 23 .8 24 1 - 90 87 761 .1 759 .1 E E 8 • 10 0 .5

3 20 .0 1 26-8 21 8 25 8 86 79 760 .4 759 .0 E N-E i0 9 7 . 5

44

	

1 20 .5 1 47 .1 23 .6 26 .81 86 71 1 759 .5 758 .1 E N-O 1 3

12

	

i

	

29 .9, 27 .1 22 .9 26 .3 84 1 74 1 759 .4 757 .4 S_E 5-0 0 6 » Rosé e

16

	

1 20 .1! 27A 23 1 26 .0 83 76 759 .6 758 .4 N.E N-O 5 9 »

17

	

20 8! 27 .6 23 .8 25 9 85 9e 759 .2 758 0 E Se 0 9 1 . 0

18

	

23 01 27 .8 24 6 27 6 88 72 759 .0 758 .1 s N-E 1 7 » -

19

	

1

	

19 .0' 26 .4 23 .2 24 8 81 64 760 9 758 .0 82E N_E 7 1 »
20

	

18-0~ 36 .0 41 .4 45 .4 84 70 759 9 758 .1 E 5-0 0 7 »

21

	

i

	

17 .91 26 1 21 .8 45 3 78 72 760 4 759 0 E S-0 2 5 »
24

	

18 .91 26 .7 21 5 25 .5 86 72 761 .2 760 1 E 6-0 7 1 0
22

	

21 2i 25 .8 23 0 24 9 86 84 761 .2 759 1 N-E S-O 10 10 gouttes

22

	

j 21 .51 44 .1 23 7 23 5 85 96 758 .9 757 .3 S E -8 10 10 33 . 6

42

	

21 3
1

23 .7 23 .4 22 9 96 93 759 .0 759 0 S-E N-E 10 IO 68 . 4

id 2 6 0 75 7592 758 .1 N-E N-E 9 8 44 1

a ,-

	

20 7 1 25 . 7 22 .7i 24 .7 73 68 760 .8 760-1 S g-0 6 9 Fort coup de vent i 5 heures du matin .

22

	

( 16

	

25 .0 20 41 24 .0 85 74 761 .8 759 .3 S-E O 8 7 »
23

	

19 .1

	

26 .9 1 41 2i 26 .1 89 75 761 .9 760 1 S-E S-0 10

	

I1f 5 »
30

	

I 20 .1

	

26 .7 23 .0 . 26 .3 90 71 762 .31 761 .2 N-E N 5 2

I
A d

Papea
.eauri

: 24 jours de pluie et 616 mjm 6

-

'-

	

1 . .ya40 11

	

22 .2

	

23 .-e

	

° 9, 86 ~ -8 ,60 . î 1 759 .2 Pluie h~taie	 1R2-'^4 Nombre de jours de pluie : 11 jours.. : : :~ie

I

~

	

~

Le Pharmacien Major de i re classe ,
LIOT.

Vu :
Le Chef du Service de Santé.

D' POIILIQIIEN _
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